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Déclamtion du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés 

1. le PRI~SII>ENT annon~~ que. ~onform6ment ù la 
dédsion prise ù la 1779e séance, le Ct,nseil économique ct 
soda! va entendre une dédaration du Ilaut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés, en su qualité de point 
ccn tral pour l'assistanœ au.:-. réfugiés pakistanais en Inde. 
2. Comme il a été déddé qu'une seule séan~e serait 
consm:rée ù cette question, le Président invite instmnment 
les membres du Conseil ù limiter la durée de leurs 
interventions. 

3. Le prince Sadruddin AC;A Kil AN (lia ut Commissaire 
des Nations { Tnies pour les réfugiés) dit qu'il est particuliè· 
rem en t heureux de l'occasion qui lui est offerte d'exposer 
en détail au Conseil les besoins humanitaires immenses des 
réfugiés du Pakistan oriental en Inde et d'indiquer les 
mesures que les organismes des Nations linies ont prises 
pour venir en aide ù ces réfugiés. Le llaut Commissaire 
essaiera aussi de répondre aux questions précises qui lui ont 
été posées, notamment ù celles de la délégation néo­
zélandaisc. 
4. L'exode récent de réfugiés du Pakistan oriental a 
;ommcncé après le 25 mars 1971 ct a pris rapidement des 
proportions alarmantes. Le nombre total des réfugiés tel 
qu'il a été indiqué par le Gouvernement itHhcn le 1::! juillet 

était de plus de 6 R4t> 000 personnes, réparties de la 
façon suivante : Bengale occidental 5 277 ROO: Tripura 
1 ()()2 900: Assam. Meghalaya ct Bihar SOl) 100. Le monde 
s'est ainsi trouvé en fa~e de l'un des déplacements de 
population les plus importants de l'hi:-:toire nuH.ierne, aveL' 
toutes ses séquûlles de misère ct dl~ souffrances humaines. 

5. Dès les premiers jours de l'exode, les autorités ct la 
population indiennes, que ce snit ù l'échelon des munid­
palités. des Etats ou tlu (;ouvernement t:entral, ont lléph1yé 
un effort considérable pour fournir au:x réfugiés des abris. 
des vivre~ et des .oins médicaux. lln l'l'rtain nomhn.' 
d'organisations bénévoles qui travaillaient Jwnnalement sur 
place lHlt immédiatement fait face tt l'l'ttc situation critique 
ct ont entrepris de venir en aide au.:-. nouveau\. arrivants. 
Dans le même temps. des consultations se sont engagt.'es ;\ 

t () t 

PALAIS DES NATIONS, GENI~VE 

New I>elhi entre des rt.'présentants du (;ouvcrncml'nt indien 
et des programmes t!t institutions spé«.'ialisées des Natinns 
llnics représentés en Inde, dont le llaut Commissariat des 
Nations t ~nies pour les réfugiés. 

b. l c 23 avril 1'>71. Je Gouwmemen t indien. par l'in ter­
médhlirc de son représentant permanent auprès de I'Orgm1i· 
satiun des Nations Unies, a demandé au Secrétaire Aénéral 
l'aide de I'ONll ct des orA<mismcs qui lui sont rattachés et a 
proposé notamment que des discussions préliminaires aient 
lieu à New Delhi entre les autorités indiennes et le 
représentant du Haut Commissaire des Nations {!nies pour 
les réfugiés. 1 e Secrétaire ~énéntl a soumis la question ù 
l'attention du CA(', qui s'e~t réuni les 26 et 27 avril 1971 
et. après avoir procédé ù des consultations, a décidé Je 29 
avril que le Ilaut Commissaire des Nations llnics pour les 
réfugiés ferait ~>ffice de point œntral pour la coordination 
de l'aide tic tous les organismes des Nations t lnics. 

7. Après avoir immédiatement consulté le (;(mvcrncmcnt 
indien, le Ilaut Commissaire a envnyé en Inde une mission 
composée du Ilaut Commissaire adjoint, du Directeur des 
opérations et du Conseiller juridique. Cette mission, qui a 
séjourné en Inde du 6 au 1 '>mai 1971, a visité des zones de 
réfugiés et s'est entretenue avel.! des représentants du 
(;ouvcrncmcnt indien, des programmes ct institutions spé­
dalisécs des Nations Unies représentés en Inde et des 
organisations non gouvernementales. l'n compte rendu 
su~dnct des condusions de cettl' mission a été envoyé aux 
gouvernemcn ts. 

R. Avant même le retour de la mission. deux organismes 
des Nations { lnies qui exécutaient déjù de vastes pw­
grammes en Inde nnt accordé inunédiatemcnt une assis· 
tancl' : comme suite ù une demande présentée par le 
(louvernement indien le ::!6 uvril, le PAM a livré en quelques 
semaines des produits alimentaires pour un montant de 3,1 
millions de dollars, et, au début ùe mai. tc FISF a mis à la 
disposition des réfugiés du lait en poudre, des fournitures 
médicales et des véhicules. pour une valeur totale de 
hOO 000 dollars. 

<>. Avant le retour de la mission, il était devenu évident 
que l'action concertée des organismes des Nations llnies 
exigerait un dispositif spédaî de consultation ct tic coonli· 
nation entre ces organismes. C'est pourquoi le Haut 
Commissait'L' a invité les l.'hefs tics pn)grammes ct institu­
tions des Nations { lnil's les plus dirc~tement conœrnés ù 
envoyer lles représentants à une réunion Ùl' ce qui allait 
devenir k• (iroupe permanent de consultation iutl'rorgani­
satil'Ls. dont la premil'rl' réunion s'est tenue au Palais des 
Nu ti ons h.• 1 ~mai P>71. t ln représentant de la Ligue des 
snch~h~s de la Croi\.·Rouge a êtl' invité ù participer au.:-. 
travaux til' l't:' groupe. qui s'est réuni rêtxulièrcmcnt depuis 
h'l'S. 
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1 O. Le 19 mai Jl>7 1, le Sc~r~tairc général a lun~é un appel 
aux gouvernements. aux organisations in terp,ouwrne­
mcntalcs ct non gouvernementales ct aux purth:uliers pour 
qu'ils foumissl'nt une aide' d'urgcnœ aux réfugiés du 
Pa ki stan orien tai en 1 ndc. 
11. I.e Seçrétnirl' r,t.'néral a f:IÏt L'onnaitrc sa dédsion de 
~on 11er au llaut Commissariat des Nations t lnics pour les 
réfugiés le wle de point ~entrai pour la coordination de 
l'aide de tous les organismes des Nations llnies ct s'est 
déclaré L'ert;.lin qu'en répondant ù ~'H appel les donateurs 
auraient rcùmrs dans tL>Utt.' la mesure du possible aux voies 
et procédures établies aux Nations li nies et en partkulier au 
IICR. au PA!\1, au FISF ct à l'OMS; il a également formé le 
souhait que les donateur:-: tiC'nnent le IICR au courant de 
tou tes les mesuœs qu'ils prcndraien t ou en visager:lien t de 
prendre ct qu'ils ntt.•ttcnt à protït les arrangements pris par 
le Haut Commissaire en vue d 'assur~r la coordination ct la 
meilleure utilisation de l'aide c>-..téricuœ. Le Haut Commis· 
saire a llonné suite ù ~ct appel quelques jours plus t<ml en 
communiquant aux twuvernemcnts un compte rendu 
suct.:illL't de la mission des trois rt~présentants du IICR ct en 
hmr faisant tenir des estimations des besoins qu'avait 
établies le Gouvernement indien. 

12. Afin de mener il bien les tüd1cs de plus en plus 
lourdes que lui imposait le rùlc de point central du système 
des Nations tlnies, h: Haut Commissaire a constitué un petit 
servk~c spédal ~omposé de membres du personnel du IICR: 
îl faudra d'ailleurs renforcer cc serviœ en lui ,tùjoignant du 
personnel cmnpléml'ntaire ù mesure que l'opération s'inten­
sifient. Il faudra tenir ~omptc, dans la planification. tlu fait 
que les rcssoun.:cs en personnel du modeste office du Haut 
ComiHissairc ont été lourdement mises à contribution ù la 
suite de cette graw situation d'urgence, si l\u1 ne veut pa'! 
que les autn~s al..!tivités du Haut Commissariat en souffr'!iit. 

13. D'accord avec le Gouvernement indien, le Ilaut 
Commissaire a envoyé ù New Delhi un des plus hauts 
fonctionnaires du Il CR, M. Thomas J amieson. pour ret,ré· 
sen ter le point central des organismes des Nations t !nies à 
New Delhi. M. J amicson est entré en fonctions le 5 juin 
1971, ct deux autres hauts fonctionnaires l'ont rejoint par 
la suite. 
14. Dans l'intervalle, le Glntvernement indien avait établi 
un comité central tic ,;oordination pour les secours aux 
réfugiés. Le représentant du point central ainsi que les 
représentants d'autres programmes ct institutions spécia· 
lisées des Nations t lnies participent aux activités de ce 
comité sur l'invitation des autorités indiennes. 
15. La situation des réfugiés dans les Etats liU Bengale 
ocddental. d'Assam, dl! Tripunt l!t de Meghalaya et ailleurs 
offre un spectacle de profonde misère, duc ù l'afflux massif 
de millions de personnes dénuées de tout ct physiquement 
t1puisécs. 
;(,, I.cs Nations Unies et d'autres organismes sont 
constummcnt ~ritiqués ct ac~ usés d'inaction ou de !en tc ur ù 
réagir. Or, il est hien évident que ni les abris, ni les vivres. ni 
l'approvionnement en cau, ni les dispositifs sanitaires, ni les 
soins médicaux ne peuvent s'improviser d'un jour ù l'autre. 
Le Ilaut Commissaire tient ù rendre un chaleureux hom· 
mage aux milliers de personnes fonctionnaires du 

(;ouvemcmcnt indien, membres d'or!!anisations intcrgou· 
vcrncmentales et non gouvernementales. ou parth:uliers 
qui ont porté secours nux réfugiés dès le début de cette 
situntion ll'urg~:nce. 

17. Selon les évaluations du (1ouvcrnement indil'll, sur les 
(l millions de réfugiés du Pakistan oriental qui, estime+on. 
sc trouvaient en Inde ù la 11n du mois de juin, 3 millions 
Sllllt logés dans des c:amps, 1 million dans des ccn tres 
d'ac:cueil aménagés ù leur intentiPn, ct environ 2 million~ 
vivent L'Ile!. des amis ou des parents ou c:hezl'hahitant. 

1 H. J a situation dans k•s cumps varie : dans L'Crt<tins, elle 
est ù peine hllérable, dm1s d\tutres, elle est extrêmement 
grave. Méme dans les L'amps les mh.'ux organisés. les 
conditions se détérh>rent immétlintcment s'il faut admt.'ttn.> 
en quclqu~s heures plusieurs milliers de nouwaux wnus. 
comme il a. scmblc·t·il. fallu k faire fréquemment. L'arrivée 
ùes réfugiés qui.) l'on a dù abriter dans des écules d lh.'s 
b;itiments puhli!..!s a grawmcnt bouleversé le syst~mc d'en" 
scigncmcnt et le système administratif dans les Ftats où ils 
ont étc installés. Il faut trouver de meillcurs moyens dt:' les 
loger si l'on veut rétablir des ~ondithms ac:œptahles dans 
ces wncs et éviter que les problèmes ne s'aggravent. De 
même. dans une région déjù très peuplée. on ne saurait 
c~llltinucr hien longtemps ù héberger dlC':t. l'habitant des 
millions de personnes. I .'un des gros problèmes que pose 
l'action de secours consiste don~: <t ~réC'r des a bris. La 
situation est p:uticulièrcment préoccupante dans la rl'gion 
de Calcutta, qui est surpeuplée ct connaît de graves 
diffiL:ultés sociales depuis plusieurs années dëjù, ct égale· 
ment dans ITtat de Tripma. I.e Gouvernement indien a 
donc entrepris un plan tlc réinstalla ti on provisoire des 
réfugiés et a organisé dans d'autres Etats plusil'urs énormes 
camps d'accueil qui peuvent recevoir chacun 50 000 réfu­
giés. Les réfugiés sont transportés soit par avion, parfnis 
dans des appareils fournis par d'autres gouvernements, soit 
par chemin de fer ou par la route. 

19. IlcurcusC'ment. lorsque la situation d'urgence a 
commencé, le (1ouvernemcnt indien disposait de bons 
stocks de vivres qu'il conservait pour les utilisN en ca~ dt:' 
sédwressC' ou d'autres catastrophes naturelles. Le problème 
immédiat a donc ~té un problème de logistique ct de 
transport plutùt qu'un manque de réserves alimentaires. 
Quoi qu'il en soit. les stol·ks de sécurité représentent un 
aspc~t essentiel de la planification alimentaire d'ensemble 
en Inde ct devront donc être reconstitués. Fn outre, si des 
quantités considérables d'ulimcnts de base ont pu être 
distribués, on ne disposait que de stocks limités de 
légumineuses ct de graisses alimentaires éléments indis· 
pensables dans un régime alimentaire quotidien même 
réduit • ct de produits d'alimentation pour cnt1mts. 

:!0. L'un des plus graves problèmes qui sc posent résulte 
tics mauvaises L'OIHlitions d'hygiène dans les camps ct h!s 
centres d'accueil et du manque d'eau potable; cette 
situation a considérablement augmenté les risques de 
mahHlic. nntammcnt de ~holéra, d'entérite sous toutes ses 
f(lrmes ct d'autres affections. Des mcsl'rcs ont été prises 
pour améliorer les conditions sanitaires, mais il est très 
diffkile d'obtenir rapidement de'\ résultats concrets. 
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21 . Les problèmes de transport ct de logistique consti· 
tuent un autre aspect important de la situation. Il existe 
peu de grandes routes conduisant vers les zones de réfugiés, 
dans l'Assam, le Meghalaya ct le Tripura. I.e transport de 
vivres et d'au tres produits exige des véhh:ulcs, et les 
ditl'h::ultés sont multipliées par la distanœ considérable qui 
sépare les grands ports d'arrivée ct les lieux d'entreposage 
des points de destination. Enfin. l:1 Illllltsson, purtkulièrc­
mcnt violente cette année, rend les routes secondaires 
impratkuhlcs. Il fuut donç faire preuve d'ingéniosit~. ct l'on 
risque d'avoir ù utiliser de plus en plus des moyens de 
transport autres que les moyens courmlts. notamment. 
peu t·èt re, des hélkoptères. si l'on vcu t éviter le désastre. 

.,, Le <iouwrncnwnt indien u procédé ù uni.' première 
~valuation globale dl's besoins le 1 C1 mai 1971. en partant de 
J'hypothèse qu'il y aurait en Inde une population de 
3 millions ùc r~fugiés pcmlant une période de six mois 
ù compter de la Hn du mois de mars 1971. ('cs besoins 
rl.'préscntaicnt l'équivalent de 175 millions de dollars, 
~hiffrc mentionné duns l'appel du Se~rétairc général du 1 <> 

mai 1971. A la sui tc 'h twuvcl afflux de rê!'ugiés. le 
(iouvcmemcnt indien a fait des estimations rcvisécs, ù la 
date du 2h juin 1971, représentant l'ét}Uivalcnt de 400 
millions de dollars, ces nouvelles estimations reposent sur 
le:-. hL'soins d'une population moycnnl.! de ()millions de 
réfugiés pendant six mois ù compter de h1 fin mars 1971: 
dies ont été ~ommuniquêcs aux gouvernements. 

23. Dans les deux jours qui ont suivi l'appel du Secrétaire 
général du 19 mai 1971, des millions de dollars ont été 
antwncés. A la date du 14 juillet, 47,7 millions de dollars en 
c~.pèces ct 51 ,7 millions de dollars en nature, portant le 
total général ù 9l},4 millions de dollars, avaient été annoncés 
au point central. Sur œ dtiffre, 93,9 millions de dollars 
provenaient de r.-Hlvcrncments ct 4,4 millions de dollars des 
ressources dont disposaient déjù le PAM. le FISF, l'OMS ct 
Il• HCR. Les ~ontributions envoyées au point central 
comprenaient aussi un montant de 1.1 million de dollars 
t\'ÇU de sources non gouvernementales. Cette somme, faible 
par rapport aux besoins actuels. est cependant signitkative 
en ~L' sens que plusieurs organisations non gouvernemen· 
talcs sc sont félidtécs de la désignation d'un point central 
dans le cadre du système des Nations llnies et se sont 
mon trécs disposées ù coopérer avec lui de diverses manières, 
notamment en lui faisant parvenir des contributions. 
24. Des gouvernements ont choisi d'adresser des dons en 
nature ct en espèces directement aux autorités indiennes, 
dans certains cas en plus de contributions substantielles 
versées l'Ml' l'intermédiaire du point central. L'effort bila· 
téral des gouvernements est évalué ù l't~quivalent de 49 
millions de dollars. 
25. L'afflux soudain de réfugiés du Pakistan oriental en 
Inde a susdté tians le monde l.'ntil.'r une vive émotion, qui 
ne s'est pas limitée aux gouvernements. mais a été ressentie 
aussi par le public et pur les organisations non !Wttvernc­
mcntulcs charitables ct humanitaires. Dès le tout début de 
la crise, par conséquent. plusieurs organisations non gouver­
nementales ont fourni une assistance aux réfugiés du 
Pakistan oriental en Inde, soit en prélevant sur les res­
sources dont elles disposaient, soit en utilisant des fonds 
reçus des gouvcmcments. soit encore en sc procurant dl.'s 

fonds individuellement ou en lançant des appels spéciaux. 
Le II.aut Commissaire s'efforce de ra~semhlcr des rensci· 
gnements précis sur ces efforts, dont on pense actucllcmcn t 
qu'ils représentent l'équivalent de 17 millions de dollars l'Il 
nature ct en espèces. 

2h. 1\ la suite d'une dcmumle rc~t:e de la Crni:\·Rougc 
indil.'nne. le Secrétaire général de la I igue des soci6tés de la 
Croi\·Rougc, du Croissant-Rouge ct du Lion-et-Soil•il· 
Rougl' s'est adressé aux sociétés nationales pour so1lkiter 
des fonds ct des dons en C>spècl.'s, et la Ligue a reçu .ïusqu 'ici 
au total l'équivalent dl' 3,~ millions de dollars en espèces et 
en naturl'. (\•s dons sont actuellem~nt mis ù la disposition 
tlè la Croix-Rouge indienne, qui, opérant dans le cadre de 
l'or~anisution générale mise en pl:iœ par les autorités 
indiennes. a accepté de si.' dmrger li 'un programme alimen­
taire complémentaire. notamment ù l'int~.~ntion des enfants 
ct des ml! res qui allaitent. ainsi que d'une a~tion médkale 
complémentaire. Le IICR maintient un contact étroit ct 
procède ù des ~onsultations avec la l.igue des sodétés de la 
Croix-Rouge. qui partidpe au (iroupc permanent de consul­
tation inturoq:mnisations. 

27. Le m6~anisme de l'tH>nlination mis au pl)int pour 
assurer le maximum d'effk.1dté ù l'assistance fournie aux 
rêf"lliés du Pakistan oriental en Inde a une triple fonction. 
Il doit : a J mobiliser le concours et s'assurer les ~on trihu­
tions de la commmwuté internationule: /JJ prendre les 
mesures nécessaires pour que les fournitures soient oh te· 
nues d'une manière coordonnée ct livrées en Inde: cJ main· 
tenir une liaison étroite avec le (iouverncmcnt indien. Ces 
t:khcs SlHlt exécutées en contact étroit ave~ la FAO, l'OMS, 
le FISF, le PAM et la 1 igue des sociétés de la Croix-Rouge. 
Peu après que les premières mesures de cmmlination eurent 
été prises, les t:khcs se sont tout naturellement réparties 
entre les divers membres du système des Nations Unies 
associés ù l'effort entrepris, et cette répartition a été 
acceptée par tous les intéressés. 

~H. Le point central reçoit les contributions en espèces et 
tient le compte des contributions en nature mmnncécs. 
Sous réserve des consultations nécessaires avec le Gouver· 
nement indien, les membres du système des Nations llnies 
ct les donateurs, le point central. soit met des fonds 
directement à la disposition du Gouvernement indien, soit 
passe par l'intermédiaire des programmes ou institutions 
spécialisées de l'ONll qui font les achats de fournitures 
voulus et en organisent la livraison en Inde. Le point central 
prend aussi ù sa charge les frais de transport lorsqu 'il ne 
peut s'assurer le transport gratuit. et a pris des dispositions 
pour coordonner les transports par la voie aérienne. Le 
CIMF a offl'rt de 11lire hénétkier le 11( 'R de son expérience 
technique, et deux de :sl.'s fonctionnaires, qui sont spéda· 
listes tics tr:tnspmts. ont été détachés auprès tlu point 
central. 

2<>. Au d~but de la situation d'urgcth.'C, le FISE a fourni, 
sur les rl.'ssotll'~l':> dont il disposait, des aliments pour 
enfants, des fournitures m~dicales, des véhicules ct d'autres 
articles. Cmnmc il est le seul des organismes des Nations 
llnies qui soit équipé pour distribuer toutes sortes de 
se~ours et qui soit habitué :.i li.' faire, il joue un rôle 
important. 
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30. La FAO et le PAM apportent eux aussi. une contri· 
hution majeure. Le point c.:cntral annonce au PAM l'arrivée 
de toutes les ctmtributions alimentaires et le PAM prend 
toutes dispositions pour tcs ret.:evoir, les expédier et les faire 
livrer en Inde. Le PAM s'oceupe aussi des achats de produits 
alimentaires qu'il faut sc pmcurer hors de l'Inde. 
31. L'OMS centralise toutes les fournitures sanitaires. Elle 
a appmtê une contribution vitale lorsque le choléra s'est 
dédaré dans les zones de réfugiés, ct elle ~.:ontinuc d'exercer 
une importan tl' action de coordination ct d'achat. 
32. S'il est prématur~ ft ce stade de formuler des 
conclusions g~néralcs quant ù l'organisation des activités du 
point central. il ne fait aucun doute que. après une brève 
période d \tdaptation, les divers rouages de cc mécanisme 
intenwtional l'Otnplexc sc sont mis en place beaucoup plus 
ais6ment qu'on ne l'aurait cru possible. llne excellente 
compréhension règne entre les chefs des organismes in té· 
ressés et, dans les rapports de travail. il s'est instauré un 
climat de véritable coopération ct un sens des resrHmsabi~ 
lités communes. 
33. Le Haut Commissaire voudrait s'attarder quelque peu 
sur un aspect des t<iches que lui a contlécs le Secrétaire 
général : il s'agit de la collecte des fotHls et de leur emploi. 
En ce qui concerne les con trihutions en espèces, il s'écoule 
naturellement un certain temps entre l'annonce et le 
versement d'une contribution. Si ce délai, lorsqu'il n'est pas 
trop prolongé, ne joue pas un grand rôle dans l'cxéeution 
d'un programme normal, il peut en revanche ~onstituer un 
obstacle dans une situation d ·urgence conune la situation 
actuelle, et le Haut Commissaire est rc~onnaissant aux 
gouvernements qui ont été en mesure de verser rapidement 
les sommes qu'ils uvaient promises. 
34. Il y a également le problème di!s ~ontributions qui ne 
sont versées que par trancltes et sous conditions, entraînant 
de longues négoda.tions entre les gouvernements donateurs, 
New Delhi et Genève. A t:et ègard aussi. le Haut Commis­
saire est ret:omuussant aux gouvernements qui ont pu 
accorder les fonds sur lu base de 1 'estimation des besoins qui 
leur a été ~onvnuniquée. 
35. Au 14 juillet 1971, le montant des contributions en 
espèces qui ont été reçues par le point central s'élevait à 
13,3 millions de dollars, contre 4 7,7 millions de dollars 
annoncés au total. Tous les fonds reçus ont été soit 
dépensés sott engagés. 
36. Pour cc qui est des contributions en nature, il s'agit 
essentiellement d'une question de logistique. S'il a été 
possible de tran~porter par avion en Inde certaines marchan· 
dises, en particulier des fournitures médicales et du matériel 
léger pour l'installation d'abris, il est beaucoup plus difficile 
d'acheminer par la même voie des produits pnndéreux, des 
véhicules et autre matériel lourd. Il y a donc un décalage 
entre l'annonce des contributions en espèces et leur 
livraiS{lll sur place, mais au~ un effort n'est épargné pour 
réduire les délais au minimum. 
37. Il est apparu clairement dès le début que les efforts 
deval'.!nt se ~.:nncentrer sur les besoins d'abris. Le Gouver­
nement indien a passé aussitôt ùes commandes dans le pays 
pour l'achat de matériel permettant d'abriter plus de 
HOO 000 personnes. D'ores et déjà, il a pu se procurer 

36 000 tentes ct 750 grandes büches, et de nouvelles 
livraisons sont attendues <.l'id à la fin de juillet et au cours 
du mois d'aoüt. Des contributions en espèces ont été 
transmises au Gouvernement par l'intcrmédiuirc des Nations 
Unies pour çouvrir une partie tlu coùt de ces achats. 

JH. Le FISI·:, ave~ les fonds alloués par le point ccntrul, u 
pris immédiatement des dispositions pour l'achat et le 
transport uérien depuis l'étranger de matériel pour abris. 
notamment des toiles de polythène, des tentes ct des 
h~h:hes. Les livraisons qu'il a déjà effectuées eouvren t les 
besoins tl't~nviron un million de personnes, et les quantités 
supplém, · ~uires qui devraient être envoyées par avion d'ici 
à la fin de juillet permettront de répondre à ceux d'un autre 
million de personnes. De plus, le FISE a a~heté en Inde du 
matériel destiné à abriter quelque 300 000 personnes, et des 
contributions importantes en matériel d'abris out été 
ïournics dans le cadre d'arrangements bilatéraux avec le 
Gouvernement indien ainsi que par des organisations 
bénévoles. 

39. Dans sa liste rcvisée des besoins, le Gouvernement 
indien a indiqué qu'il faisait le nécessaire pour mettre à la 
disposition des réfugiés, chaque fois qu'il le pouvait. des 
cabanes dites bas/ta, abris ù charpente légère faits de 
matériaux locaux ct recouverts de polythène qui pennet· 
tront de loger à peu près 3 millions de personnes pour un 
coùt total de quelque 4H millions de dollars. I.e 1 la ut 
Commissaire espère que des dons généreux en espèces 
seront envoyés au Gouvernement indien pour l'aider à 
satisfaire ce besoin vital. 

40. Dans sa demande rcvisée du 26 JUlll 1971, le 
C~ouvemcment indien estimait que 77() 000 tonnes mé­
triques de produits alimentaires de base (riz, légumineuses, 
sucre ct huile) seraient né~essaires pour nourrir en moyenne 
6 millions de réfugiés durant six mois. Cette quantité exdut 
des articles tels que le sel. le lait en poudre et les aliments 
peur enfants, dont 30 000 tonnes au total sont égalemeut 
nécessaires comme aliments d'appoint. 

41. Sur le volume demandé par le Gouvernement indien, 
près de la moitié a déjà été livrée ou promise par 
l'intermédiaire du point central ct aussi, pour autant qu'on 
sache, sur une base bilatérale. Toutefois, les offres qui ont 
été faites ne correspondent pas toujours ù la demande : 
c'est ainsi que l'on a offert du blé, aliment qui ne convient 
guère ù la population intéressée, alors que sur les SHO 000 
tonnes de riz qu'il faudrait, 1 ôO 000 tonnes seulement ont 
ét~ offertes. I.e fait est particulièrcn,ent déconcertant si 
l'on considère qu'il y a dans le monde l 0 pays qui 
exportent chacun plus de 100 000 tonnes tic riz chaque 
année. La même remarque vaut pour les légumineuses : 
124 000 tonnes sont nécessaires et 9 500 tonnes ont été 
offertes. Pour le sucre, il y a actuellement un déficit de plus 
de 47 000 tonnes, qui pourraient être uchetécs en Inde si 
des fonds étaient disponibles, et l'on manque encore de 
J 0 000 tonnes d'huile comestible et de la même quantité de 
lait en poudre. Le Haut Commissaire demande instamment 
aux pays qui produisent ces denrées, et plus spécialement 
du riz, de faire un effort particulier pour aider à combler 
l'écart entre les besoins ct l'ai dl' promise ou fournie. 



4.~. Quant aux produits d'appoint, le déficit est encore de 
quelque 1 0 000 tonnes de lait en poudre et ù peu près de la 
même quantité de sel. Pour répondre aux besoins de l,S 
million d'enfants environ, le l-'ISE a acheté en Inde 5 000 
tonnes de produits riches en protéines pour un montant 
voisin de HOO 000 dollars. qui ont été fournis par le point 
œntral. Cette quantité est aujourd'hui utilisée en attendant 
1 'arrivée de 1 0 000 tonnes au moins d 'alimcn ts de même 
type pour les enfants, qui ont été offerts par le Gouver­
nement de~ nuts·llnis d'Amérique ct qui devraient parvenir 
en Inde dam; le courant d 'aoüt et de septembre. 

43. I~n mai 1971, lors de la visite en Inde de la mission 
des trois œprèsentants du IICR, un expt•rt de l'OMS a été 
associé aux travaux du groupe. En raison de l'aft1ux sans 
précûd~nt de réfugiés, il était diffidlc d'assurer la survcil· 
hmcc m~..~dknle la plus élémentaire: de plus, la malnutrition 
ct la dût~rioration des conditions sanitaires étaient de 
nature ù favoriser la propagation rapide de maladies 
infectieuses. On constatait aus!;i une 1~·~nurie aiguë de 
médicaments, de services hospitaliers et autres équipements 
médicaux, le vaccin et autres fournitures pour les pro­
grammes de prévention des maladies faisaient défaut et les 
moy·:ns disponibles sur le plan sanitaire étaient tout ù fait 
insuffisunts. 

44. Depuis lors, il y a cu une nette augmentation du 
nombre des réfugiés, ot des mesures ont été prises par le 
Gouvernement indien ct la Croix-Rouge indiennr pour faire 
face ù la situation sanitaiœ. 
45. L'un des problèmes les plus dramatique' qui se posent 
est Cl'lui du choléra, endémique dans cette région du 
motH.ic. Cette maladie a pris de graves proportions en raison 
de la situation épidémiologique et des diftkultês rcn· 
contrées pour a~surer aux réfugiés des conditions sanitaires 
convenables. Environ 11 millions de doses de vaccin 
antidwlérique ont été expédiées en h~dc de toutes !'ources, 
ct l'OMS estime qu'il faudra poursuivre ces envois pour le 
moment, pour le cas o'l1 une nouvelle poussée de la maladie 
sc produirait. Cependant, la vaccination n'est ni le seul 
moyen ni le meilleur d'empêcher que le choléra fasse de 
nouveaux ravages, ct d'autres mesures sont prises par le 
Gouvernement indien. L'effort principal est oric11té vers 
l'amélioration des services de santé de base ct des services 
d'hygiène et d'approvisionnement en eau. 
46. Au ::!2 juin 1971, on évaluait à 25 000 ou 30 000 le 
nombre des cas de choléra ct ù 4 000 celui des cas de décès 
connus dans les hôpitaux et les centres médicaux. Mais, 
compte tenu de la diffic.ulté de déterminer la cause réelle 
des décès, ces chiffres sont probablement intërieurs à la 
réalité. Par suite des mauvaises conditions sanitaires et du 
départ des camps d'un certain nombre de réfugiés, on ne 
peut guère prédire cc qui arrivera dans l'avenir. Il faut donc 
maintenir une surveillance vigilante, tout en prenant des 
mesures d'urgence pour faire face à la situation actuelle. 

47. En répnusc ù une demande du Gouvernement indit>n, 
l'OMS expédie en Inde des fournitures pour le traitement ct 
la prévention du choléra, ainsi que d'autres fournitures 
médicales pour faire face ù la situation sanitaire générale. A 
ce jour. HO p. 100 de toutes les foumiturcs demandées ct 
convenues ont été livrées ct sont actudlemcnt utilisél!s dans 
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les zones de réfugiés. Le reste, soit 20 p. 1 00. comprend 
essentiellement du liquide de réhydratation, qui est envoyé 
chaque semaine. Le poids total de toutes les fournitures 
expJdiées ou en attente est évalué ù 4·00 tonnes. L'OMS, 
agissant de t:oncert avec le point \!entrai et en consultation 
étroite avec le gouwrncmcnt. s'occupe de déterminer cc 
qui sera encore mkcssair.: pour faire face aux besoins tant 
immédiats qu'ti moyen terme, et une action est en cours 
pour y répondre. On envoie lll1tammen t tics stol.!ks d'an ti· 
biotiques et de médh:aments antipaludiques pour juguler 
une épidémie éventuelle de diphtérie et de fièvre typhoïde 
et pour comb41ttre le paludisme. 
4H. I.e Directeur du Bureau régional de l'OMS pour l'Asie 
du Sud-Est s'est rendu dans les ~.:amps de réfugiés à la fln du 
mois de juin avel~ le Secrétaire du Ministère de la santé, afin 
d'examint.:r la situation sanitaire et de déterminer les besnins 
dans l'avenir immédiat. Il a am;si offert les servkes de hauts 
fonctionnaires de l'OMS chargés de rester en contact étroit 
avec le t;ouverncment imlien pour toutes les questions 
relatives ù cc problème. 

4<>. Le système de transports indien ne pum,ant faire face 
ù lui seul ù l'effort gigantesque qui lui est demandé, il a fallu 
trouver des moyens supplémentaire!'! d'acheminer les fourni· 
turcs de secours du purt ou de l'aêrmlrome d'arrivée 
jusqu'aux zones de réfugiés. Fn premier lh.u, on s'est 
efforcé de twuver des véhicules auprès des fabricants 
indiens ou dans les stm:ks existant dans le pays. Au surplus, 
le Gouvernement indien a fait figurer des l'amions, des jeeps 
et des remorques sur la liste du matériel demandé à 
l'étranger. Pour transporter les malades. des ambulances 
sont aussi nécessaires. On peut juger de l'ampleur des 
besoins d'après les chiffres inscrits dans la dcmand~ du 
(iouvemernent indien : 7hR camions, 4RO ,ieeps, 2·~·~ re· 
morques ct 120 amhulmH·es. 

50. Des jCL'ps tous usages. des ~.·amions. des remorques et 
de petites ambulances ont été fournis par le FISF, ct 
d'autres jeeps sont actuellement emprun têcs ù des projets 
du FISE en cours d'exécution en Inde. D'autres moyens de 
transport, amenés par la voie aérienne, ont été obtenus par 
l'intermédiaire de la LigPe des sociétés de la Croix-Rouge ct 
des organisations bénévoles. 

51. Pour cmnhler l'écart entre les moyens de transport 
disponibles ct ceux qui seraient nécessaires, des commandes 
ont été faites ou vont être faites en Inde, au Japon, au 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis d'Amérique. Mais les dates 
de livraison de ces véhicules allant de la tin aoùt au début 
d'octobre, on se préoccupe de toute urgence de trouver un 
moyen de repérer et de mettre en service, dans l'intervalle, 
des véhkules sc trouvant déjà en InJe. On étudie aussi la 
possibilité d'amener par la voie aérienne certains véhh:ules 
dont le besoin est particulièrement pressant, par exemple de 
petites mnhulunces. 
52. Le~ membres du Conseil comme du reste tous ceux 
qui sc Sl.U1t préoccupés de cette situation d'urgence se 
demandent hien entendu ce qu'il adviendra ensuite. Le 
Haut C'ommissaite tient .l réitérer l'espoir sincère, exprimé 
pur le Secrétaire général dans son appel du 1 () mai, que ces 
malheureux réfugiés seront rapatriés de façon lilnement 
conscn tic à une da te aussi rapprochée que possible. 
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53. Le Haut Commissaire a noté à ce propos que le 
Gouvernement indien avait S' lligné l'urgence cl un retour 
prochain, les réfugiés ne p~Juvant s'installer eu Inde en 
permanence. Il a noté aussi la position du Geuvemement 
pakistanais, qui est que les réfugiés doivent être rapatriés. Il 
tient à donner au Conseil l'assurance qu'il est prêt à 
faciliter, par tom les moyens possibles, le rapatriement 
librement consenti des réfugiés; c'est là selon lui l'objectif 
humanitaire qui doit constamment guider les efforts de tous 
les intéressés. Il ne se rend que trop bien compte de la 
complexité de la situatil'Il, mais il estime que ce qu'il faut 
avant tout, c'est créer un climat de confiance, dans lequel le 
réfugié lui-même vmdr:ct spontanément obtenir son rapa­
trie~uent. 

54. C'est en 3rande partie pour cette raison que le Haut 
Commissaire s'est rendu au Pakistan et en Inde en juin sur 
l'invitation des deux gouvernements, qu'il remercie de 
l'occasion qui lui a ainsi été offerte d'étudier la situation et 
de participer à des échanges de vues. Il se félicite que 
certains gouvernements, lorsqu'ils ont annoncé leurs contri­
butions, aient déjà réservé des crédits pour promouvoir et 
faciliter le rapatriement librement consenti et il se félic~te 
aussi de l'accord du Gouvernement pakistanais relatif à 
l'affectation d'un haut fonctionnaire à Dacca, qui lui a été 
notifié récemment: la présence de ce fonctinnnaire sera 
utile dès maintenant et plus encore par la suite lorsque le 
processus de rapatriement librement consenti s'intensifiera. 
En attendant, une assistance extérieure massive devra être 
fournie pour les opérations de secours d'urgence en Inde. 

55. Dans 1 'appel qu'il a lancé le 16 juin 1 971, le Secrétaire 
général a fait observer que si l'action de secours humanitaire 
des Nations Unies au Pakistan oriental était une opération 
indépendante, distincte du programme d'assistance aux 
réfugiés du Pakistan oriental en Inde, les deux opérations 
étaient 1. Janmoins liées, en ce sens que dans la mesure où la 
situation s'améliorerait au Pakistan oriental, les possibilités 
d'arr.5ter et de renverser le courant des réfugiés s'améliore­
raient aussi. Des liens de coordination étroits sont donc 
maintenus entre le pers0•1nel chargé des deux opérations. 

36. La situation qui vient d'être exposée, et qui affecte 
une multitude d'êtres humains, est véritablement tragique 
et doit être abordée sous l'angle humanitaire. Il faut tout 
mettre en œuvre pour soulager la détresse des réfugiés. Le 
Haut Commissaire est sensible à la générosité qui s'est déjà 
manifestée, mais les besoins sont vastes et exigent encore 
une assistance massive de la part de la communauté 
mondiale. Pourtant, les secours ne peuvent offrir une 
solution permanente, et le Haut Commissaire ne peut que 
souligner l?ne fois de plus l'importance cruciale qui s'at­
tache au rapatriement librement consenti, lequel constitue 
la meilleure solution du problème. 

57. M. SHAH! (Pakistan) dit que l'ampleur du problème 
des réfugiés du Pakistan oriental n'a d'égale que celle des 
mouvements massifs de population qui ont accompagné la 
naissance de l'Inde et du Pakistan en tant qu'Etats 
indépendanis en 194ï. Comme l'a dit le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés, c'est l'opération 
d'urgence la plus vaste et la plus difficile des temps 
mode mes. 

58. Le Gouvernement pakistanais est profondément 
reconnaiss~nt à tous ceux qui ont répondu à l'appel du 
Secrétaire général en s'engageant à fournir aux réfugiés une 
aide en nature et en espèces se montant à près de 175 
millions de dollars. Les réfugies qui ont fui vers l'Inde sont 
des ressortissants pakistanais, de sorte que tous ceux qui 
font des dons en faveur de ces réfugiés ou subvieunent à 
leurs besoins ont droit à la reconnaissance du Pakistan. 
M. Shahi voudrait pouvoir mieux dire encore combien le 
Gouvernement pakistanais a été sensible à l'appel lancé par 
le SecrétairC' général en faveur d'une assistance massive aux 
populations du Pakistan oriental ainsi qu'aux efforts dé­
ployés par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, les chefs des institutions spécialisées, les organi­
sations non gouvernementales et les particuliers pour 
soulager la misère de ces populations dans un esprit de 
3olidarité humaine. 

59. Le Haut Commissaire a appelé l'attention sur l'espoir 
exprimé par le Secrétaire général de voir les réfugiés 
rapatriés de leur plein gré dès que possible. Le Président du 
Pakistan a adressé à plusieurs reprises des appels aux 
réfugiés en leur demandant de rentrer dans leur pays et en 
leur promettant de les réinstaller rapidement. Le Gouver­
nement pakistanais a établi le long de la frontière 21 camps 
destinés à recevoir les personnes déplacées. t>t ii a été jusqu'à 
offrir une amnistie générale s'étendant même aux militaires 
déserteurs et aux chefs politiques de l'opposition. Le 18 
juin, le Président a déclaré, comme il l'avait déjà fait, qu'il 
n'était pas question de refuser aux réfugiés, quelles que 
soient leur caste, leur croyance ou leur religion, l'autori­
sation de rentrer chez eux et que les arrangements 
nécessaires avaient été pris pour les recevoir. Le 28 juin 
encore, il a exprimé sa profonde sympathie pour les réfugiés 
et leur a adressé un nouvel appel pour qu'ils regagnent leurs 
foyers. Il a également dit que son pays accueillerait avec 
satisfaction toute assistance que pourrait fournir l'Organi­
sation des Nations Unie:; pour faciliter le retour des réfugiés 
au Pakistan. 
60. Le Gouvernement pakistanais a accepté l'aide du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés en matière 
de rapatriement et s'est empressé d'autoriser l'envoi à Dacca 
du représentant du Haut Commissaire, qui pourra se 
déplacer en toute liberté et se rendre dans les camps 
d'accueil des réfugiés. Une des plus importantes mesures 
prises par le Président a été la nomination de M. Abdul 
Mutalib Malik aux fonctions d'assistant spéciaî, ayant rang 
de ministre, pour les personnes déplacées et les opérations 
d'assistance et de secours au Pakistan oriental. M. Malik sera 
habilité à prendre des mesures d'urgence et tiendra le 
Président continuellement au courant des progrès réalisés en 
ce qui concerne les opérations d'assistance et de secours. Il 
est donc évident qu'il n'existe aucune divergence de vues 
entre le Pakistan et les autres Etats Membres des Nations 
Unies en ce qui concerne le rapatriement, considéré par 
tous comme la seule solution possible. 

61. On a dit que c'était la peur qui empêchait les réfugiés 
de regagner leurs foyers. C'est certainement vrai, mai" il 
convient de se demander quelle est la cause de cette peur. 
Etant donné les conditions économiques et sociales des 
masses vivant dans des pays comme l'Inde et le Pakistan, 
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leur prédisposition à la peur est un phénomène qu'aucune 
administration ni aucun sociologue ne peuvent ignorer. La 
panique se répand comme une traînée de pougrc. L'Inde ct 
le Pakistan ont connu l'exode massif des populations qui 
ont quitté leurs foyers immédiatement après l'accession des 
deux Etats à l'indépendance en 1947, bien que les deux 
gouvernements aient fait sans nul doute tout leur possible 
pour éviter ces migrations. Ils ont cependant échoué pour la 
simple raison que, des deux côtés, les communautés 
minoritaires ont été saisies d'une peur irraisonnée et sont 
restées sourdes aux exhortations de leur propre gouver­
nement. Telle étant la situation sur le plan humain, il est 
indispensable, par compassion et par sens politique, de ne 
rien faire pour accroître le sentiment de crain te des 
populations qui ont fui le Pakistan oriental; il faut au 
contraire s'efforcer de les rassurer ct de les convaincre de 
regagner leur foyer et de participer au relèvement de leur 
pays. 

62. Pour st:pprimer la peur, 1a coopération du Gouver­
nement indien est indispensable. Sans cette coopération, 
l'appel du Pakistan demandant aux réfugiés de regagner 
leurs foyers restera sans écho. Le Gouvernement pakistanais 
fait tout son possible pour créer un climat de confiance et il 
a accepté, conformément à la Déclaration universelle des 
droits de 1 'homme, la responsabilité d'assurer le respect de 
la vie, des biens et de l'honneur de tous les réfugiés qui 
rentreraient chez eux. II faut espérer qu'aucune tentative ne 
sera faite pour introduire dans ce problème des revendi­
cations politiques visant au déJHembrement du Pakistan. 

63. A moins que l'Inde ne décide d'apporter sa coopé­
ration, dans son propre intérêt et dans celui du Pakistan, la 
situ.ltion ne pourra guère être résolue dans des conditions 
conformes à la dignité humaine. La coopération libérerait 
l'Inde de la charge d'abriter et de nourrir les personnes 
déplacées du Pakistan oriental et permettrait, à plus long 
terme, l'instauration entre l'Inde et le Pakistan d'un 
dialogue constructif profitable aux deux pays. Le Président 
du Pakistan s'est publiquement déclaré prêt à ouvrir ce 
dialogue ~ tout moment et en tout lieu. Le Gouvernement 
pakistanais s'e::.t engagé à assurer, avec l'aide matérielle de la 
communauté internationale, la réinstallation des réfugiés 
dans leurs foyers, sans aucune discrimination fondée sur 
leurs croyances religieuses ou leurs convictions politiques. 

64. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) souligne l'ampleur de 
la tâche entreprise par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés, auquel a été confié le rôle de point 
central pour l'assistance internationale aux réfugiés du 
Pakistan oriental en Inde, ainsi que la lourde charge 
qu'impose au Gouvernement de l'Inde l'afflux soudain de 
près de 7 millions de réfugiés. La délégation néo-zélandaise 
est convaincue qu'aucun effort n'est épargné pour faire face 
aux besoins pressants eng0ndrés par cette grande misère 
humaine. Elle a été particulièrement heureuse d'apprendre 
qu'il existait entre les institutions interessées des Nations 
Unies un climat de sincère coopération. 

65. Malgré tout ce qui a déjà été accompli, il reste encore 
beaucoup à faire. La nécessité urgente d'accroître l'assis­
tan~.~e est évidente, étant donné l'extension rapide des 
épidémies et des maladies infectieuses dues aux conditions 

sanitaires défectueuses, à la malnutrition ct au manque 
d'eau potable, de médicaments ct d'installations sanitaires. 
A cet égard. l'œuvre accomplie par les institutions spécia­
lisées et les organisations non gouvernementales participant 
aux efforts de secours est particulièrement digne d'éloges. 
Le montant de l'aide requise s'est accru du fait de l'afflux 
continu des réfugiés qui passent la frontière, et la situation 
est de celles dont la communauté internationale n'ose se 
détourner. 
66. Le Haut Commissaire assume des responsabilités 
cruciales en répartissant 1 'assistance destinée à soulager la 
misère humaine découlant de cette situation. Il a exercé une 
influence modératrice en traitant des questions qui ont 
soulevé de part et d'autre des sentiments violents. La 
délégation néo-zélandaise espère que le Haut Commissaire 
poursuivra ses efforts en vue de créer un climat interna­
tional propice à la solution des problèmes qui sont à 
l'origine de la crise des réfugiés. 

67. Comme l'a dit le représentant de la Nouvelle-Zélande 
au cours de la discussion du point 2 de l'ordre du jour 
(Examen général de la politique économique et sociale 
internationale) [1778e séance], il ne servirait à rien que le 
Conseil examine les raisons qui sont à l'origine de cette 
situation ou les conditions politiques qui devraient exister 
avant que les réfugiés acceptent de retourner dans leur pays. 
Il est évident qu'il faut éviter toute action qui pourrait 
aggraver une situation déjà difficile. Pour sa part, la 
Nouvelle-Zélande ne souhaite nullement s'ingérer dans les 
affaires intérieures de l'Inde ou du Pakistan. Néanmoins, les 
pertes de vies humaines causées par l'afflux des réfugiés 
sont fort inquiétantes, et il est évident que cette ~rise peut 
avoir des répercussions sur la stabilité de la régiun. A part 
les secours fondamentaux immédiats, il n'est pas possible de 
faire grand-chose si l'on ne rrée pas au Pakistan oriental un 
climat de confiance qui calme les craintes de ceux qui se 
réfugient actuellement en Inde. Selon les préceptes huma­
nitaires, il faut non seulement fournir aux réfugiés des 
aliments et des abris, mais encore assurer leur avenir moins 
immédiat, et notamment leur droit de regagner de plein gré 
leurs foyers dans des conditions qui leur promettent une vie 
normale de citoyens participant pleinement à la société où 
ils vivent. 11 faut espérer que c'est ce message de commisé­
ration humaine qui émergera du débat et non une solution 
théorique qui, de toute manièrr, ne relève pas de la 
compétence du Conseil. 

68. La délégation néo-zélandaise estime, comme le Haut 
Commissaire, que le rapatriement volontaire revêt une 
importance cruciale et offre le meilleur moyen de résoudre 
le problème. La réalisation .de cet objectif humanitaire 
dépend de l'atténuation des tensions entre l'Inde et le 
Pakistan, et il est évident que les problêmes essentiels 
résultant de la crise soulevée par les réfugiés ne sont pas 
faciles à résoudre. Aucun pays situé hors de la région n'est 
en mesure de faire des suggestions quant à la nature de la 
solution à adopter, mais le Conseil pourrait appeler l'atten­
tion sur la nécessité de créer un climat de négociation et de 
compromis et de parvenir à un règlement à plus long terme. 
Si la communauté internationale ne fait pas face à ce 
problème dès maintenant, elle devra le faire plus tard, 
lorsqu'il aura pris des dimensioJls encore plus considérables. 
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69. La Nouvelle-Zélande se félicite des efforts déployés 
par le Haut Conunissaire et lui garantit son plein appui pour 
la poursuite ùe sa tâche visant à assurer le bien-être et la 
réinstalla ti on des réfugiés du Pakistan orien tai. 

70. M. KITTANI (Sous-Secrétaire gé1 aux affaires 
interorganisations) dit qu'il voudrait infnrmt:·~ il.' Conseil des 
efforts du Secrétaire général et des m i..;mes des Nations 
Unies pour fournir une assistance humanitaire au Pakistan 
oriental. 

71. Le 22 avril 1971, le Secrétaire général a adressé au 
Président du Pakistan une lettre exprimant les graves 
préoccupations que lui causait la situation au Pakistan 
oriental et lui offrant, au nom des organismes des Nations 
llnies, toute 1 'assistance possihle pour aider Je Gouver­
nement pakistanais ù s'acquitter de la ttîche qui lui 
incombait de secourir de toute urgence la population du 
Pakistan oriental. Cette offre a été acceptée et une 
estimation des besoins d'assistance a été communiquée aux 
Nations Unies. Le 19 mai, le Secrétaire général a lancé un 
appel en vue d'obtenir une assistance internationale pour 
atténuer les épreuves et les souffranœs des réfugiés, 
toujours plus nombreux, du Pakistan oriental en Inde. Ces 
deux opérations d'assistance internationale sont liées, 
puisque l'amélioration des conditions au Pakistan oriental 
contribuera à arrêter et à renverser le courant des réfugiés 
en Inde. 

72. Au début de juin, M. Kittani s'est rendu au Pakistan, 
au nom du Secrétaire général, pour s'entretenir avec le 
gouvernement des modalités de l'assistance humanitaire 
internationale au Pakistan oriental. L'accord a été complet 
touchant la manière dont il convenait d'organiser les 
opérations de secours, et le Président du Pakistan a estimé, 
comme le Secrétaire général, qu'il fallait faire en sorte que 
les Nations Unies puissent donner à la communauté 
internationale et aux donateurs privés l'assurance que tous 
les secours fournis par le système des Natiot · Unies ou par 
son entremise parviendraient bien à destination ou, en 
d'au; ~\!S t~rmes, atteindraient la population du Pakistan 
oriem t A la suite de cet accord, le Secrétaire général a 
désig:;J un représentant au Pakistan oriental pour jouer le 
rôle de point central et assurer la coordination des travaux 
des institutions et programmes des Nations Unies qui 
fourniraient une assistance dans leurs domaines respectifs. 
En même temps, il a été créé un comité interdépartemental 
de contrepartie du Gouvernement pakistanais, et les deux 
organismes ont depuis lors collaboré étroitement pour la 
planification et l'organisation des opérations de secours. Le 
18 juin, le Secréta;re géné·ral a désigné un coordonnateur au 
Siège, auprès du Bureau des affaires interorganisations, et 
un groupe de travail interorganisations a maintenant été 
créé à Genève pour coordonner les opérations de secours. 
Le 16 juin, le Secrétaire général a lancé un appel aux 
gouvernements, aux organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales et aux organismes et donateurs 
privés pour qu'ils versent des contributions en nature ou en 
espèces en vue d'alléger les souffrances de la population du 
Pakistan oriental. 

73. Le cadre fondamental nécessaire à l'octroi de secours 
par les organismes des Nations Unies ou par leur entremise a 

donc ~-été établi, et un effort soutenu a été fait, en 
coopération avec le gouvernement, pour évaluer la nature et 
l'importance de l'assistance humanitaire requise. On trou­
vera dans un communiqué de presse qui vient d'être publié 
des détails sur la si tua ti on au Pakistan oriental dans les 
domaines de l'alimentation, des transports et de la santé et 
des indications sur l'assistance nécessaire. 

74. Les popu:Jtions du Pakistan oriental ont été éprou­
vées par un violent cyclone et par des inondations survenus 
dans la zone du delta en novembre 1970, et par les troubles 
dvils qui ont éclaté en mars 197l.ll y a eu d'importants 
mouvements de populations vers les zones rurales, qui ont 
provoqué des pertes de récoltes et une diminution du 
pnuvoir d'achat dont on ne connaît pas encore l'étendue, 
ainsi qu'une désorganisation des transports. Le principal 
problème qui se pose est celui de la distribution des vivres 
ct d'autres secours. Le Gouvernement pakistanais fait un 
gros effort pour assurer le bon fonctionnement de toutes les 
installations du port de Chittagong, mais il est clair que, 
pour acheminer les vivres et autres secours, il faudra 
compter sur les transports par voie d'eau plutôt que sur les 
transports routiers ou ferroviaires. 

75. Les travaux sc poursuivent en vue d'organiser et de 
mettre en place un vaste dispositif international d'aide 
humanitaire au Pakistan oriental. D'après l'estimation des 
besoins initiaux de vivres et de crédits faite par les Nations 
Unies, il faudrait pouvoir disposer dès maintenant d'une 
première somme de 2H 200 000 dollars. 

76. Le Directeur exécutif du PAM attend des renseigne­
ments de l'équipe FAO/PAM qui se trouve actuellement dU 

Pakistan oriental pour décider s'il doit recommander qu'un 
complément d'aide alimentaire d'urgence soit approuvé. 
D'après le spédaliste de l'économie agricole qui a été 
détaché par la F AO à Dacca, la désorganisation du réseau de 
transports demeure un gros obstacle et il est difficile 
d'évaluer le volume des récoltes. La malnutrition et les 
problèmes qui en résultent pour la santé suscitent de vives 
inquiétudes. 

77. Une mission d'enquête de l'OMS a procédé à une 
étude préliminaire des problèmes médicaux actuels et 
prévisibles, des plans précis ont été dres&és pour la 
prévention des principales maladies, les soins médicaux et 
l'assainissement, et des plans et des estimations des besoins 
à plus long terme sont en cours d'établissement en 
coopération avec le gouvernement. 

78. Le Bureau du FISE à Dacca a étudié la possibilité 
tl'organiser des distributions de produits alimentaires aux 
enfants d'âge préscolaire et aux jeunes écoliers. On espère 
atteindre au moins 25 p. 100 de toutes les écoles primaires 
et fournir à environ 1 200 000 jeunes enfants une ration 
supplémentaire d'environ 100 grammes par jour d'aliments 
pr,écuits riches en protéines. En même temps que ce 
programme d'alimentation spécial, le FISE a accepté 
d'accélérer l'exécution des projets bénéficiant actuellement 
d'une aide au Pakistan oriental, particulièrement dans les 
domaines de la santé, de l'approvisionnement en eau des 
zones rurales et de l'éducation. Il faudra peut-être prévoir 
aussi une assistance supplémentaire pour les personnes 
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déplacées duns le pays ct. par la suite, pour les réfugiés 
revenant de l'Inde. 

79. Des efforts ont été déployés aussi par des organisa· 
tions privées, notamment la Ligue des sociétés de la 
Croix-Rouge et CARE. 

HO. Bien que les opérations de secours humanitaires au 
Pakistan oriental n'en soient encore dans l'ensemble qu'au 
stade de l'évaluation ct de la planification, toutes les 
estimations des besoins d'assistance montrent qu'il faudrait 
mobiliser de toute urgence d'importantes ressources exté­
rieures en vue des opérations de secours. M. Kittani 
voudrait. au nom du Secrétaire général, remercier tous les 
programmes et organismes des Nations Unies pour la 
manière splendide dont ils ont réagi de concert en cette 
grave période de crise. 

81. M. McCARTHY (Royaume-Uni) dit que la déclaration 
du Haut Commissaire a fait ressortir avec une force nouvelle 
toute l'ampleur d'une tragédie pratiquement sans précédent 
dans l'histoire de l'humanité. Certes, le règlement définitif 
du problème des réfugiés appelle une solution politique, 
mais seuls ses aspects humanitaires doivent être examinés 
par le Conseil. 

82. Aussitôt qu'il s'est rendu compte des dimensions que 
prenait le problème des réfugiés, le Royaume-Uni a compris 
que l'Inde ne pourrait y faire face à elle seule, et il a estimé 
qu'il serait bon que les Nations Unies centralisent l'action 
internationale requise. Il a donc souscrit entièrement à la 
décision de désigner le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés comme point central pour la coordination 
de l'aide et accueilli avec satisfaction les mesures prises au 
nom cl u Secrétaire général par le Sous-Secrétaire général aux 
affaires interorganisations concernant d'autres aspects des 
événements complexes et tragiques soumis à l'examen du 
Conseil. 

83. L'appui sans réserve que le Gouvernement du 
Royaume-Uni a donné au principe d'une action de secours 
des Nations Unies s'est concrétisé dans les faits. Le 
lendemain de l'appel qu'a lancé le Secrétaire général le 
19 mai, le Gouvernement du Royaume-Uni a en effet 
annoncé qu'il était prêt ù verser au point central 1 million 
de livres sterling (soit 2,4 millions de dollars) ù titre de 
contribution à l'action de secours en Inde. Depuis, de 
nouveaux dons sont venus s'ajouter ù cette contribution 
initiale, portant ù 8,25 millions de livres sterling (soit 19,8 
millions de dollars) le montant total des sommes versées 
soit directement au point central soit, par son entremise, à 
d'autres destinataires. Par ailleurs, des organismes bénévoles 
du Royaume-lJni ont recueilli plus de 1 million de livres 
sterling. Répondant < ne nouvelle fois ù l'appel du Secrétaire 
général, le Royaume-Uni a annoncé le 14 juillet qu'il Jllait 
verser encore 1 million de livres sterling pour l'action de 
secours distincte au Pakistan oriental. D'autres pays ont, 
bien entendu, contribué aussi à l'action de secours des 
Nations Unies, et l'on peut mesurer 't'émotion qu'ont 
soulevée dans le monde les besoins de ces millions de 
réfugiés si l'on considère que des dons oni été reçus de pays 
ayant eux-mêmes des besoins urgents en matièrt de déve­
loppement. 

84. Le Royaume-Uni continuera à appuyer l'action de 
secours des Nations Unies conformément aux conditions 
fixées pur le point central. Il accueillera avec bienveillance 
toute demande visant à accroître les ressources dont les 
Nations Unies ont besoin pour mener à bien leur tâche, et il 
espère que les gouvernements des autres pays suivront son 
exemple. Les problèmes que pose la situation des réfugiés 
sont immenses, ct le Conseil doit tout mettre en œuvre 
pour appuyer ct, le cas échéant. renforcer l'action de 
sel!ours. L'humanité ne lui permet pas de se dérober à ce 
devoir. 

85. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amérique) félicite, au 
nom de la délégation des Etats-Unis, le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés ct le Sous-Secrétaire 
général aux affaires interorganisations pour la façon dont ils 
se sont acquittés de leurs tâches difficiles. Le fait que le 
Haut Commissaire ait accepté de servir de point central 
pour l'acheminement et la coordination de l'aide aux 
réfugiés en Inde et l'action de secours parallèle menée au 
Pakistan oriental montrent qu'il est possible d'établir de 
façon permanente un point central pour tous les secours 
que fourniraient les Nations Unies en cas de catastrophe 
naturelle ou provoquée par l'homme. Mais c'est là une 
question qui sera étudiée plus en détail au titre du point 14 
de l'ordre du jour (Assistance en cas de catastrophe 
naturelle). 

86. Le Gouvernement des Etats-Unis a été frappé par 
l'ampleur de l'aide nécessaire pour répondre aux besoins des 
quelque 7 millions de réfugiés pakistanais en Inde dans des 
domaines fondamentaux comme le logement, la nourriture 
ct les soins médicaux de base. Il a pris note, en particulier, 
du sang-froid et de la compassion avec lesquels le Gouver­
nement indien fait face aux problèmes que lui pose 
l'énorme afflux de réfugiés sur son territoire. Le Gouver· 
nement des Etats-Unis a, de mai à juillet 1971, fourni au 
point central 30 500 000 dollars en espèces et 40 000 000 
dollars en nature, afin de bien montr~r qu'il est conscient 
de ses responsabilités à l'égard de la communauté mondiale 
ct qu'il est prêt à apporter son aide dans toute la mesure du 
possible. Il a aussi versé une contribution au titre de l'action 
de secours des Nations Unies au Pakistan oriental. Cette 
catastrophe d'une ampleur sans précédent exige une action 
de secours véritablement eftlcace, si l'on veut éviter qu'elle 
n'ait de multiples conséquences tragiques~ il est donc urgent 
que les autres membres du système des Nations Unies 
facilitent l'exécutiüil de cette tâche gigantesque en s'acquit­
tant de l'obligation qui est la leur de verser inunédiatement 
des contributions au point central. Les Etats-Unis conti· 
nueront à donner tout leur appui à l'action internationale 
de secours humanitaire menée tant en vue d'aider les 
réfugiés en Inde que pour faire face à la situation critique 
au Pakistan oriental. Ils espèrent que les deux parties feront 
preuve de modération de façon à créer des conditions 
propices au rapatriement des réfugiés. 

87. M. KRISHNAN (Observateur de l'Inde), prenant la 
parole en vertu de l'article 75 du règlement intérieur, dit 
qu'en avril 1971, lorsque, vu les besoins pressants des 
réfugiés, le Gouvernement de l'Inde a entrepris une dé· 
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man.'hl.' auprès des Nations trnit•s 1.'11 vm• d'obtl'nir une aide. 
ll's n.'fu~11.'s n\'tak•nt qw.• :'00 000. Ils l'tail'nt h JOO llOO Li la 
tïn du muis dl' juin. t't tl çontinul.' ù l'Il atTIVl'l ~.·haqu~.· .Jlllll' 
dl' 40 000 ù hU 000. ( 'umml' l\1 fait l'l'marquer Il' ll:lllt 
(\lllllllissatrè dl's Nations llnil.•s pour h.•s r~.'fugi~'s. tls sont 
:tlllllltn.l'hut pn!s de 7 millwns. soit plus que la pupulatlun 
natlllllak· de.• plus dl' la 1\lllitl~ dt•s Ftats Mc.•mhn.•s dl' 
l'Organisation dl.'s Nath1ns llnil's. J<llll:lls ~·n..:lll'e il n'y a l'tl, 
dans l'hist11iœ, till e\.ndl' mtssi massif en aussi pl!u de tl'mps. 

HH. lkpuis IL• lléhut dt•s ~vént'llll.'tds tra~iqut•s surwnus au 
Pakistan urit•ntal, le (inuvl.'rnl'nwnt indil'll n'a ~.·esst' d'attiœr 
l'attt•n ti on de la ~.·ommunautt' motllli:tlt· sur la gravite dl' la 
situation. Cet tl' gr~m.• violathm d~.•s droits dl' l'homme et dl's 
lihl'ttt.'s flllHialllelltalt'S L't dt'mo..:ratiqUI.'S a instauré Je règne 
lh.' la tl'rr~ur et proVllqut' l'exnd~ d~ millions d'lwnunes. de 
ti:'mnll'S et ~l'enfants dwsst's de leurs foy~·rs l't r~.·..:hl.'fl.'hant 
la st.'~uritê t.~t un abri. Ce sont lù dl's faits patents et il' 
Cnnst.•il a examint.' ~.·et asp~~.:t d1.• la qul.'stion ù sa dnquan­
tième session. Son rôle ~st maintL'nant de ..:herdu~r les 
nwyens de r~.·mt'dil'l' li'urgent•e ù hl situation ..:atastwphique 
de l'~'s hnnunes sur Il' plan tant él·onomique que sodal. 1 es 
numhrl'ux ..:ommentaires auxqul'is elll' a donné lieu de la 
part des del~~•ttîons et la Mdsinn du ('onseil de t:onsat:rer 
une séan..:~ spt'dak ù l'audition d'une dédaration du llaut 
Commissaire dl.'s NatitlllS l !nks pour les rèfugiés et ù 
l'examen du prohlèmc montrent que le sort de ~es millions 
de malheUI'L'llX préul·..:upe pwfondément la ..:ummunaute 
internationale. les réfu~iés ont désespérément besoin non 
seulement de sympathir..• t..'t d~ se..:ours tmm~diats, mais aussi 
qu'on h.•s aide ..:on..:rèt~.•mcnt ù trouver uni.! solution durable 
qui leur pennctœ, par la suitl.', de n!organiser leurs 
existen..:es dans une atmosphèr~ dépourvue de ..:raintc ~t 
d'in t'L' rtitude, leur offmn t tou t~s ~h:mœs dt• pm grès écono· 
mique, soda! et politique. Ccttl.' nid~. ils l'attendent tout 
partkulièrcmcnt des Nations l'nies. 
X9. Ces hommes fuient non pas simplement par..:c qu'ils 
n'ont pas de quoi manger nu boire. mais parce qu'ils 
craignent ù juste titre d'ètre victimes de pcrsél.'utilllls 
fondées sur des raisons ethniques, religieuses ou politiques. 
Des comptes rl.'mlus saisissants montrant les conditions qui 
nnt ..:ontraint les réfugiés ù fuir ont ëté publiés par l~s 
correspomlants des prindpaux joumau>-. du motHic, y 
l'nmpris un journal du Pakistan ncddl'ntal~ ..:cs faits ont été 
~.·ont1nnés par la mission du liCR qui s'est rcndul.' rn hult• 
au dêhut du nwis de mai et a rencontré des réfugiés de 
toutes catégori~s ct de tous ages, ainsi que par des groupes 
de part~.•mentaircs ct d'autres témoins indépl.'ndants de 
plusieurs pays qui sc sont rendus dernièœment dans la 
region. 

t>O. Il faut que h.• Conseil se rende l."l)mptc que la première 
..:nndition fondaml.'ntalc du règk•ment du pwhlèml.' I.'St que 
1 'exode l.'l.'ssc. Pour ~.·l'la, il faut que la ..:ommuna u tt' 
internationale fasse sentir au (;ouvcrncm~nt pakistanais la 
néœ~sité de prendre d 'urgent'l' d~s mesures pour redonnt'l' 
..:onl1anL't' ù la population ct eudigucr L'l't l'Xode L'ausé par la 
panique. l c représentant du Pakistan a ret:tlllllll qUL' t''cst la 
peur qui l.'mpèdll.' les réfugi~:. de rl.'gagner leur pays 
vmisemhl:·'' •'ut ~·ettl' peur qui les a t'lllltraints ù fuir. Il a 
a lon• .!X p. ,. les po pula ti ons tle 1 'ltH.le ..:omml' œlll'S 
du Pakist fadll'ment sujL'ttes ù la peut· et que cette 

peur se propagl' rapideml!nt. (''est lù Ulll' simplith-ation un 
peu smnmaire. l cur stnls·..:untilwnt a t.'\1 plus que sa part dL' 
t'atastrophcs naturl'ik's au cours dl.'s sièdl.'s, et pourtant 
jamais œs catastrophes n'ont provoqué de lk~pla~.·l'tnL'nts 
massifs de cettt' importance. la seule ..:ondusion possihll' 
l!st non pas que la p1.'lll' est inhérente au milieu SPL'ial el 
é...:onomique du sous-~.·ontinent l't que la lhlJHil:Jtilllll'st sans 
dt.~fenst' l'nntre dle. mais que ~.·~.·ttl.' peur a ~,.>t~.' t.'np.t•mlrét• par 
la situation politique r~gnant dans t.'l.'ttt.' n'~hlll. t lnc 
politique de rt'pn•ssio1 !l'lpitoyable n'est pas 1.'\:tl.'tement la 
meilleure manièrl.' de rt.'tahlir une situation normale t.'t dl' 
l'L'tHire L'onfhm..:~..• aux populations dviles, et pourtant. chose 
étrange, ..:'est ..:ette pulitique-lù que l'on applique, ~.·epen­
d:mt que I'1Hl d~llllle l'assurance ù la cumnmmtuté int~·rna· 
tionall:' que la situa ti un est redewnut• rwrmak'. 

() 1. 1 a deuxième l'Othlitlllll fondam~.·ntuk d'un règkm1ent 
durable, condition qui a ~tl' uniwrsellemcnt rt·~.·onnuc. 
même par le repr~sentant du Pakistan. est qut• les réfugié:-. 
doivl.'n t ~tre ra pa triés ù une da t~· a us si r;~ppwchéc que 
possibll.' dans des t'otlllitions de paix et de sécurité. Les 
rc.'fugiés doivent t.'tre rapatriés dl' façllll lthrl'ment ~.·onsentie, 
l't la seule dHlsc qui puisse ll.'s indtt•r ù le faire, ..:"est le 
ré ta hlisscml.'n t <lU Pa kis t;\1\ llricn tai d'une atmosphère de 
l."lHlfi:tll\.'1.', 

<>.\ I.e rcpn'sentant du Pakistan a dit que 2 t l.'amps 
d'accueil ont été installt's sut· Il.' ~.·ôt~.~ pakistanais tic la 
fron tièn•. Mais faire passL'r lt•s réfugiés dt.• camps dans 
d'autres, m~mc si œux-L'i se trouvent de l'autre l.'Ùtt' dl' la 
fwntière. n\~st pas une solution. Ce qu'il faut, c'est lt.'s 
rt.'installl.' r dé 11ni tivemcn t dwz eux. 

93. Dans l'expost.' qu'il a fait dt~vant le (\msl.'illc l) juillet, 
lt.! reprësen tant du Pakistan a fait ali usion aux qua tn.• 
dédamtions par lesquelles le Président du Pakistan pro..:ht· 
mait l'amnistie générale et invitait les réfugiés ù rcntn.•r dans 
leur pays. Il a demandé au (;ouvcrnement de l'Inde de 
porter c:ct appel ù la t'Oll!Hlissanc:l' des réfugiés installés en 
Inde. I.e fuit que plus de J autres millions de rêfugi~s ont 
gagné l'Inde depuis lors montr1.' que œs appl'ls ont a,ioutr 
encore ù la panique. On peut difficilement s'uttcndrc que 
ll!s réfugiés rcntrl'nt chez eux quand ils sont des milliers ù 
fran..:hir chaque jour la frontière pour fuir des conditions 
intolérabll.'s ct parce que leur vic est en danger. 

94. La mission de la BIRD qui a longuement visité le 
Pakistan oriental a dédaré que la situation est loin d'ètœ 
normah.• et qu'il n'y a aut:un signe de retour ù la normale. 
Dans ~on rapport. il est dit que la population demeure 
remplie d'appréhension ct de tléfîancc, ct qu'il est peu 
vraisL'mhlahlc que des pressions êconomiqul.'s si fortes 
soit•nt·ellcs puissent modifier ..:cs sentiments. Il ne saurait 
y avoir tiL' rl.'tour à la normale tant que le nombre des 
militaires visibles. ct mrme surtPut des militaires présents, 
ne diminuera pas sl'nsiblement, ct que le pouvoir civil 
normal ne sera pas rétabli au Pakistan oriental. 

<)5. tine délégation de parlementaires du Royaume-Uni 
s'est rendue dans la région ù la tln du mois de juin, et 
M. Prentiœ, qui en faisait partie, a signalé que la situation 
n'y était pas normale, que l'armée y dètenait tous les 
pouvoirs ct qut~ la population locule était en proie ù la peur 
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~t t~rrorisé~ par l'armé~. li est clair qui! lu situation 
l'ontinue ù si! détériorer. 
<)(l, 1 ~ représentant du Pakistan a parlJ de l'adhésion de 
son gouvenH~ment :1 la l>éd:m1tion universelle des droits de 
l'hmnnw t.'t aux pa~o·tcs intt.•rnathmaux rl'latif's ù 1..'t.'S droits1l't 
il a assuré Il• Conseil que son pays respc~terait pll'inemen t 
tous les droits t.•n question, y compr~~ ceux qui cmh:enu.•nt 
la sécurité dt.•s vies hunu1incs, la propriété et l'honneur. 
Cependant, dans une nott.' lh.' pwtestation en date du 1 X 
juin t<>7J, le (;ouwrncmt.•nt indil•n a fait savoir au 
Gnuwmcment pakistannis que la destruction de maisons et 
dt.• titres de propriété appartemm t aux réfugiés ainsi que la 
ùistrihutinn des terres de ceux·c.·i ù d'autn.'s personnes lui 
avaient été signalél•s, ct il a fait n.•marquer qm• des ml.!sures 
de ce g~nœ réduirait.•nt à l'indigl'tll'~ de nombreux réfugic.'s 
lors d~ leur retour nu pays ct créeraient :1 nouveau un vast~ 
problème sur 1~ plan humanitair~. 

<>7. Parlant de l'mnnisti~ général~. le r~pr~scntnnt du 
Pakistan a dédar~ que dtaquc '-'as digne d'intér~t serait pris 
en '-'<Hlsillération, ce qui signilïc qu~ '-'t.'ttl' amnistie JÙ'st pas 
applkahlc à tout le monde. A ln L'ÎIHJUunti~me session du 
Consl'il, il a qualifié les réfugiés prindpalement des 
femmes, des cntl\llts, des ptHSOlliH~s ~igécs ct des bh.•ssés de 
criminels cl de saboteurs Il a ajlHtté que seuls les réfugiés 
authl'ntiques scrai~nt autorisés à rentrer au pays. Des 
paroles de ce genre semblent cnntlrmer le soup~nn large· 
ment répandu selon lequel le Gouvernement pakist:mais n'a 
pas vraiment dédaré une amnistie générale. Dans la déda· 
ration qu'il a faite :i la présentl' séanœ, le rcpn'sentant du 
Pakistan a essayé d'atténuer les effets d~ ses remarques 
précédentes en s'effor~ant de présenter l'amnistie cmnmc 
un véritable pardon généml. ('cs déclarations ~ontradk· 
toircs de la part mt.'me des plus hautes autorités du pays ne 
~>cuvent guère inspirer confiance ù ceux qui désirent 
retourner chc:t. eux. Le seul moyen de les encourager ù le 
faire consiste à leur donner, pour l'avenir, une garantie 
digne de fni au sujet de leur sél'Uritê et de leur hien-ètrc. 

9H. Lu seule solution vraiment humanitaire ct durttl'lc au 
probl~me des réfugiés pakistanais réside en un règle.nent 
politique viable permettant ù la population civile d'cxcn:cr 
librement ct en paix ses droits él.'otwmiqucs et sodau>.. 
fondamentaux et constituant pour elle la garantie que ses 
aspirations légitimes, qu'elles soient sodales. économiques 
ou politiques, seront reconnues ct que le pouvoir militaire 
sera remplacé par un régime vraiment représentatif ct 
démocratique pour lequel. d'ailleurs. la population s'est 
déjà prononcée. Dans sa dédaration du 2H juin ll)7l, le 
Président du Pakistan a lui-même déclaré qu'un r~.~tour ù une 
situution nnrmalc ne pourrait jamais avoir lieu sans la pleine 
partidpntion de la population à l'administration du pays. 
La scull' f:t\'lHl d'y parwnir consisterait à transmettre le 
pouvoir aux rt;-préscntants déjù rlus du Pakistan oriental. 
Toute solution humanitaire du problème cxig~ dr•nc la mise 
en place, dans le cadre d'une politique à lm~ terme, 
d'institutions politiques répondant pleinement aux uspira· 
ti ons légitimes des populations in téressécs. 

9<>. Le llaut Contrnissairc des Nations li 11H~S pour les 
réfugiés est part1litemcnt au courant de la complexité ct de 
la logique inexorable de la situation. Lors d'une eontërcncc 

de presse donné~.· ù New Y nrk en juin Jl>7l. il a lk'darl' qUt.' 
la constntl'tion de centres d'ae~.·ueil et la d~.idaratiun n•lative 
~• une amnistie êt;~ient c.·ertc..•s des él~mcnts dl' !~rande valeur. 
mais que s~ule une soluthm politique lhlllnant au'\ rHugil's 
contt.mce en l'avenir t.'tll'Ottragerait l.'C..'UX·L'i ù rentrl'I au 
pays. Il ans son in tervcn ti tm ù la prêst.'n te s~.'ance. il a fait 
rcmarqu~.·r qu'il s'ngissait de cr~er un climat de ~'lllltlan~o·t.' 
dans ll•qucl le rêfugil.; lui·mrme SlHthaitcrait de Sllll plcia gré 
son rapatriement. 
100. C'est l'Inde qui a support l' en ~rande partie Il• l'Hl ids 
de l'afflux soudain de rêfugi~s. 1 'ampleur de L'l't aftlux 
continu a déjù ~:réé en Inde une situation intol~rablc sur les 
plans <konomiquc ct social ct sur œlui dl' la sécurité. ainsi 
qu'ù d'autres points de vue. le Pakistan ne d~vmit pas ctrc 
autorisé :\ chc.•rt:hcr des solutions à ses propt'l's prohlrllll's. 
qu'ils soient politiques ou autres, aux détwns de l'lnde ct 
sur le sol indh.'n. Il faut s'attaquer sêrh.•usemcnt >lll 

problème que pose la nécessité de rapatrier sans délai lc.•s 
réfugiés. Il s'agit lù d'un prohl~me qui in tércssl' non 
seulement le Pakist~m. mais ég~th.•mcnt les affaires intêv 
rieurl'S de l'Inde ct qui, en fait, susdtc des prt;lll'~:upations 
sur le plan international, car il pourrait avo:r de graves 
cons~lllh!nces en ce qui l..'llllcernc la paix ct la stabilité dans 
la région. 
101. S'agissant du problème inunédiat de l'a'\sistanc.·c au>.. 
r~fugiés, le Haut Cmnmissairc.' a présenté un l'mnpte rendu 
détaillé de l'action de secours organisée sous les auspices de 
l'Organisation des Nations llnics. I.e Conseil peut désormais 
sc faire une idée précise de l'ampleur ct de la nature des 
SCl'OUI's nécessaires. le (iouvcrnement indien remerde 
vivement la ~omnnmnuté internationale tlc l'cmpn•·:sement 
avec.· lequel elle a répondu aux besoin,; pn'ssants des réfugiés 
ct sc tëlid tc de l'aide qu'il con tin uc de reœvnir bila té ra· 
lement, multilatéralcment, P<H' le trudtl.'ment du svst~mc 
des Nations llnies, ainsi que de divers glnlvcrncm~nts et 
d'institutions humanitaires publiques t't privées. 
1 02.. Il a été largement reconnu que le problème en 
question est l'un des plus ~~raws auquel le monde ait cu à 
!11irc !11cc dans le domaine de l'; de humanitaire. Si l'Inde 
fait tout son possible <iVCL' les ress\1\ll'L'cs dont elle dispose 
au budget de l'anttt't.' en cours, 30 p. lOO des reœttcs 
provenant des impôts supplémentaires frappant sa popula­
tion sont dostinés à l'aide tmx réfugiés , ccllcs-d ne sont 
cependant pas illimitées. Dans les Ftats qui ont une 
frontière commmH~ avec le Bengale oriental ct qui sup­
portent en grande partie le poids de l'aft1ux de ntfugiés, des 
écoles ont été fermées ct transformées en c~ntres d'hébN· 
gement pour ccux·d. On a puisé dans les ressources 
sanitaires jusqu'ù la limite du possible, ct moyens de 
transports, tentes, vivres ct médicaments font gravement 
défaut. L'exécution des progranunes de développement est 
en travée. ct les ressour~es des :tdministrations lm· ales sont 
presque entièrement consacrées ù l'organisation des secours 
ct ù d'autres questions relatives aux réfugiés. Dans un 
certain nombre ~le villages situés aux frontières. les rêt\1giés 
sont plus nmnht'l'UX que les habitants du village. Les 
hôpitaux regorgent de réfugiés malades ou blessés, et il a 
fallu prendre de vastes mesures préventives. L'opinion 
mondiale sait que la mortalité a été très élevée par suite de 
l'épidémie de choléra. Il faut ajlllltcr à tout cela le danger 
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imminent d'autres ~piùémics. telles que la diphtérie, qui 
pourraient surgir dans les l!amps de rMugiés ct sc répandre 
rapiùenHmt parmi la population lo~ulc. 

103. Si la ~lunmumtuté intcmationalc a répondu de 
nmnière généreuse et cth:ouragt.'<llltt.', elle n'a ~ependant pas 
en~ore fourni une aide suffisante L'ompN tenu de l'ampleur 
des se~uurs nécessaires. Lorsque la missillll du llaut 
Commissariat des Nations llnil:s pour lt.•s ré fugil's s \~st 
rendue en Inde au mois dt> mai It>71. l'lie a évalm> les 
besoins pour !::s six mois ù venir ù 175 millhms de thlllars 
pom 3 millions ùe rêfugiJs. A la suite du nouvel afflux 
massif de réfugiés, t.'C sont 400 millions dt.• dollars qui ont 
été jugés nécessuircs pour aider h millions de réfugiés 
pendant six mois t.'t ks réfugiés St.Hlt actuelh~mctlt au 
nombre d'environ 7 millhHls. L'aide offertt> jusqu'ki. que L'e 
soit par le trut>h11mt.mt d11 l'Organisation d11s NatülllS llnît.'s 
ou sur une base bilaterale, ne s'élève qu'ù lM>.S millions dt.' 
dollars. La dtHégation indienne dcm:uHil' instamment au 
Conseil de lan~er un vibrant •1ppcl ù tous les Etats Mt>mbres 
de l'Organisation des Nations lJnh.·s afin qu'ils versent dt• 
nouvelles sommes importantes pour que les bt.•suitls mini· 
maux tics réfugiés puissent ètre satisfaits. 

104. Certes, l'ltule t.•t la ~ommu11:1Utt.' in te mat ion ait> dans 
son ensemble L'\lntinuent à faire tout leur possible pour 
venir en aide aux réfugiés. mais les st:'~.·ours a~tm•ls ne 
pourront ètre at>t:nrdés éternellement. Ces malheureux 
r~fugiés ne devrail!llt pas ètre t~'rt:és dt• vivre d'aumi'lnes sur 
une terre étrangère. Ils ont le dwit de t'l'gagner leur foyer. 
et la commun·tuté internationale a moralement le devoir de 
f•1ire en sorte qu'ils soient t'Il mesure dt> rentrer chez l'HX. 

105. Tout en admettant qm• les rl'fugiés devraient re· 
joindre leur patrie, le n·présentant du Pakistan a longue· 
ment évoqué la ~oopération que son gouvernement atten­
dait du GouvcrtH.!Illl'tlt indien. Il a fait l'l'tnarquer que la 
prédisposition ù la crain tc était endémique ~hez œs réfugiés 
ct il a ajouté que seule la ~oop~ration ave\.' le (;nuvernement 
indien pourrait pt.•rmettre au Pakistan de supprimer cette 
crainte ct que. sans cette t.'oopération, son gouvcrm•mcnt ne 
réussirait pas dans ses ell\lrts pour persuader les réfugiés de 
rentrt.'r dwl cm •. 

!Oh. Le (iot~vcmcment indien est disposé, bien entendu. ù 
coopérer en œ qui I.'Ollt:erne ll's dispositions matérielll's qui 
doiwn t 1.! tre prisl's pour pc rmet tre aux ré fu giés de re tra­
verser la fwntièrc ct de rentrer dans Il-ur patrie. Tnuteft.lis, 
il n'est guère en mesure de supprimer la ~.·rainte qui s'est 
installée dans les esprits de l'ès millions dl' malh,~Ul't.'UX ù la 
suite tll's mesures que le (iouvcrnement pukistanuh: a prist>s 
ct qu'il prend encore ~~~.·tucllement. 1 a délcgation indienne 
e~t aussi d'avis qu'il s'agit de renfon:er la volonté des 
réfugiés tic rl'ntrer chcl. cu:-., mais elit.' estime que c'est aux 
dirigeants pakistanais qu'il appartit>nt de pn.'lllln' l'initiatiw 
dans l't' domaine en adoptant des llll'Stll't's cont:rètes pwprt>s 
ù susdtl'l' la cunlianet.' plutùt qu'en lan,·ant dt> vagues appt>ls 
ct en faisant des dédarations. 

107. lt> reprèsentant du Pakistan a fait remarquer qu'il 
faut sc garder dt.' formuler, dans lt• l'adrt> du pmhl~mc 
a~tut.>l, des l'l'VCrHikations politiques visant ù la division du 
Pakistan. ('c faisant, il a donné l'imprt>ssion de suggèrt'l' qut> 
le <iouvt'l'llCilH.~Ilt indien rl'dtcrdw cn quelque sorte tltte 

telle divisiun. P:u sa n.•marqttl', l'\•st lui qui a introduit un 
élément politiqm• dans Il' débat L'onsaL'te ù un V<tstl.' 
problèmt.' humanitaire. 1.~ P!l'mier Ministrt.• de l'Inde a dit. 
dès le 27 mars 1971. que quelque chose de nt.mveau s\•tait 
pwdui t au BL•ngalc mien tai, otl tous les habitants s\• tail.•n t 
unis pour agir :\la quasi·tmanimitè. L'Inde s\•n est t~lkth.'l!, 
non pas parce qu'elle désirait s'mgt.'rer dans les atfancs d'un 
Etat voisin, mais en mison des valeurs puur lesquelles c.•lle a 
toujoms lutté ct pat't.'C qu'dit> t•stinmit qm• rcttl' <ll.'tion 
~ontrihnerait ù créer liiiC situath1ll enti~rcment nouvelle. 
qui ~:onsoliderait le Pakistan; mais cl! t te Ol't.'<lsion a l; té 
pcrdue. (\•tte dédaratillll rl'pla~.·e la question dans une juste 
perspet.:tivc. S'il ~.•xiste vraiment un dangt.•r de division au 
Pakistan, ~dui·d est dù ù la peu sagl' puhtiqut' ùc suil'idc 
mcnt.'c par le (iouvcrnemcnt pakistarwis. 
1 OH. M. Krishn.tn n'aurait pas abordé lt• pwbl~me Sll\ls 1.'t>t 
anglt> si le rt.•présentant du Pakistan n'avait pas soult.•n' la 
tluestion p~llitique. Ce dernier a nh.'llll' ~.•t~.• plus loin l'Il 
demandant au (iouwrnemt.•nt indien tk• ~.·oopérer l't tl a ~.·ru 
bon llc donner ù ~t>luki des l'onsl•ils gratuits sur ~.·e qut..' 
l'Inde devrait faire dans son întérèt ù l.'ourt et ù hlllg lt.'ttl\t' 
plHll' instaurer un meilleur dimat dans lt.• Sll\IS·L'\lnlincnt. 
Touteftlis, la pr0sente sessÎllll du (\1nseil n'est pas la tt ibunl' 
qui ~llllVÏt.'nt pour déhattrt.' de questi\,1\S dt> ~·~.· g1.'1\rl'. 
M. Krishnan n'a pas l'intention dt• thlllner dl'S l,'lll\scils au 
représentant du Pakistan, mais il nn1drait k• prier instam· 
ment de bit.•n réfll'~hir aux ~.·onséquen~l's des al.'tes dt• Slll\ 
gouvl'rnement et d'examinN si le Pakistan n'aurait pas 
intérêt ù revoir sa politique. 

ton. Fn n!sum~. l'~tfflux pt.•rsistant de millions de rt.'fugh.'s 
en pwvemuwe du Pakistan nrit.•ntal est une lounle ~.·hargl' 
pour l'Inde et rcpréscntl' une memtt.'t' pour la paix l't la 
stabilité dans la région. ln ~.·ommumtuté intc.•rnath,nak 
devrait se prêuœuper d'urgenct.' d~ la graw situation lk' t.'t's 
réfugiés. Il faudrait don~ dêploy~.•r t~nts k•s l'lïùrts possihlt.•s 
en vue de faire cesser l'afl1u:-. lll' ~l'UX·L'i et d 'al'tiver il'lll' 
retour vnlon taire dans leurs foyers, dans des ~.·und i til,ns de 
sét:uritè et dl' lihNtt.'. l>t>s I.'OJHiitilms llt.H'lllak•s devrail'llt 
15 tre rt.'tablies a tïn lllW tlnls les in tén'ssés aient la ga ran lit..' dl' 
pouvoir exert:er en toute liberté lt>urs droits ét:otwmiqlll'S t>t 
sodaux. 1 a l.'ommmumtê intt.•rnationale l'Sl t'l'sponsahil• 
envers les réfugiés ct ne devrait épargm•r au~.·un l'l'fort l'Il 

vue d'ament>l' le (;ouvernenwnt pakistanais à modil11.'1' sa 
politique aL·tuelle <~tln que les objt·~ti[., tnl'ntionm's d·dl•..,sus 
soient atteints. Dans l'intervalle, la l.'ollectivitt.' iniL'rna" 
tionale et les organisations du système dl'S Nations l'nil•s 
devraient faire tlnlt t:c qui est cn lctu· p\lUVl'ir lHlUI' 
augmentt.'r l'aitle aux réfugit.'s. 
11 O. M. Krishnan prie instamment les mcmhrl's du 
Const.•il de rétléddr sur les points qu'il vil'nl d'c.\puscr l!t 
espère sinl.'èrement que, après avoir dùmcnt délib~rl:, ll' 
Conseil sera en mesme d'adopter une dédsit.Ht positive ct 
~.·onstml'tiw lhllls le sens indiqu~ l.'i·dl•ssus. 

Ill. M. IIAMBRO (Nl)rv~gt') dit qm• son gouvernt>ml'nt 
l'a spél'iak•mcnt dtargë d'l'xpriml'r la pwfonlil' inquiétude 
qut> lui inspirent les rêt:l'nls év~.'nements dans lt> sous­
contincnt indien t.'t la gramll• t:ompassion qu'il t.'pwuw 
dev;m t la situation t ragiquc des rHugiés. l ~ ( iouverncmen t 
norwgien t•ngagt.' lt.•s parties diredement en L'aUst.• :i fail'l' 
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tlntt il•m possibk• pour ~.·rc.'l'r h.•s l.'tltHlithllls qui pi.'I'Illl.'ttwnt 
d\'vit1.•r tout nouwl afflux dl' n.'fugi~s ~n Inde t't d~· 
pl.'rsu;tdt•r l.:l'liX qui ont dt•jù tr<IVI.'rsé la fwntit'1tt' dt• 
n.•ttlltnH.'t dtt'/. t'ux. 
II.'. M. ll:nnbw ajout~.• l}Ul' snn gouwnH.'llll'nt apprt'l'it' 
gratHil'ml'nt l'll.'UVl't' :t~.·~.·umplil• par lt• lia ut ( \lllllllissariat 
tlt•s NatÎllllS t lnit•s pout lt•s rdugi~s pllllr assua•r la 
l'tlOHiînation dt•s Dp~ratinns tic.• st.'l'tlUrs t•ntn•prist's ù l'l'th.' 
tl~t'ilsinn par k•s tltganislllt.'s tlt.•s Nations llnil.•s. 

113. M. I·TRNANI>·l AllRI:Nl (l:ratll.'t.'l fait llhst•rwr 
qu1.' l~s vt~.·timt.'s dl's dt.•saslt'l's ptoVlll}lll.'s par l'hlllllllH.' lllll 
aut;mt dt' tltr1.'s ù la ~.·umpassinn t'l ù lllll.' :~ssistalll..'l.' lJlll' 
k•s n~.·titm.'s d~.·s ~.·atastl'llpln.'s natlltl'lll's. ("est lhlurquut tl a 
t.'l.'lllltl.' a\1.'1.' un ~.·gal int~.•tc.•t h.•s rapports v~rbaux du llatlt 
(\lllllllissain.• dl's Nathllls l 1nil's lhl\11 lt•s n•l"ttgti.'S l't du 
s~.nts·St·~.·n.•tain.• gl'llétal aux affain•s int~rorganisatùms. la 
ll~l~gation fiançais~ 1\.>lidt~o' Il' tiroupt.' pl'l'llHllll'llt dl' ..:omml., 
tation intt.•wrganisations dt' l\~x~.·~lll'llt travail qu'il <1 a~.·~,.·lllll· 
pli l'Il l'~llll'lhl!lllant l~s t•fforts humanîtatres lll'ployt's par 
tlllls l~s organisntt.'s dl's N<~tions llnil'S ù l'mt~.•nttllll lil's 
rt.•fugil's du Pakistan oril•ntal. i'ïl~ ~.·nnstatl' an'"' satisl~tl'tilll\ 
qut' tlllls k•s lll'atl'urs qui sont intc..•rwnus au ~.·ours dt.• la 
pt~s~nh.' s~.'ath.'l.' s'•u:~.·ordl'nt ù IWnser que l'objt'l'tif final ù 
attl'inllrl' l'st lt.• rapatril'tlll.'nt \'lllontair~ d~.•s n.'fugk's. m:tis 
M. Ft•nt:uHl-l.mm•nt souligne qm• ~1.' th' sera pas Ulll' 
Slllutillll definitiw si, parall~lt.'llll'nt, il n't•st pas mis un 
t\.'I'IlW :i l'afflux dt.'s t'l'fugit's en Inde. Fn attt•ndunt. ll•s 
N;ttions llnil's ont l'obligatillll lllllrall' dl' fournir um· 
assistalll'l' matéri~lk· au\. p~.•rslll\1\l's qui ont dejù frandti la 
fwnti~n.'. lt.• (iouv~rn~ment fnmç:tis a tlcl.'idt.' d~ portt.•r d~ 
.",:" ù 10 millions dt.' fran~.·s Il' nwnt:mt d1.' sa l..'lmtributillll, 
lhlllt la plus grande partil' s~r~1 n•rsl'l' pm l'intl•rm~diait'l' du 
point l'l'lltntll't d~s autn.'s llrganismt's des Nations l 1 ni~s. 1 ~ 
(;llllVt.'nH.'ml'nt français Ill' snuhaitl' pas Vllir lt• (;wup~ 
pNman~.·nt dl' t.'onsultation int~.·wrganisations si.' trans .. 
1\mnN l'Il un mganism~ pl'rtnan~nt d~ .Sl't.'Ottrs. Il l'spèrl' 
don~.· qlll' ll's gouwmcmt.'nts at:cordt.'l'llllt au llaut (\lllunis· 
s;~ir~ t.'t ù st.'s I'l.'prèsentants sur plal.'l' tlntt~s lt•s fadlitês 
rl.'quisl'S pllttr l'cxe~ution d~.· sa misshm ~t aid~wnt ù établir 
il• d ima t de ~.·~.'n fîan~l' qui t.'onst i tuc la l.'omiitillll prealahll' 
du t\'tlHil' d~s l'L'I'ttgil;s dans leurs fnyl'rs. 

ll·L M. ~10JSO\' (\'ougoslavic) tt.'lidtt.• le Haut (\unmis· 
sait't.' dc..•s Nations llni~s pour l~s r~fugiés pnur 1\•xpl,sl.' tr~s 
~.·ompll't qu'il a presentl' sur la situation tragiqm• des 
rcfugiês du Pakistan l't sur les !lll'SUfl'S prises pour y 
n•mcdi~r. Il s'agit d'une situation sans pn5~.·édent au l.'lHtrs 
des d~.·rni~l'l'S anm'~s. l t.' ~:oùt des abris. ~.te la nourrit url' ct 
des soins mêdkmtx nê~~.·ssairl's pour venir en aide ù plus dt' 
h millions dt.' r1.'fugiês est hcau~.·oup trop élevé pour pnuvoir 
~trl' suppnrtê par ll~s Ftats indit.•ns sit\H~s ù la frl,ntièr~.• du 
Pakistan orit•ntal. 1 cs énormes snnunl's qul' l'llllk' ~:onsa~rt.• 
ù st.'l..'lHtrir les réfugiés, au dêtriml'nt de son pmpt'l' l'Ssor 
~l·onomiqlll' et sol'ial. nl' surns~.•nt pas pour r~pondn• aux 
besoins. On peut diminuer, dans une ~.·ertaim' mt'Sllrl', les 
depl'nst.'s matt.'riclll's l'Il faisant partkipl'l' aux l'fforts la 
conmttHHltltl' internationale tout t.•nti~re, mais les nwyens 
de r~médi~r aux ~:onsrqut.·n~es sodalt.'s ~t politiqul's d'uni.' 
telle situution lltl d'l'Il atténuer la gravit~ restent ù trnuwr. 
Le <louwrncment ymtgoslavc est tr~s pt'l.'oc~upé par l.'es 

~vl'nemcnts ttatuqu~s. l.'t il est pl.'l'sllatk' qttt.' la s~uil' 
snlntion n'ritahle l't lnunailll' ~.:l'lit.• qui sl!rvimit le mieux à 
la fois k•s mtc.'l'l'ts de l'lnd~ c.•t ~.·em, du Paktstan s~mit d1.' 
donn1.'r aux rHu~Ms la possthilit~ de.• tentn.'r dtl'/ l'Il\. 

IlS. la dJIJga ti on yougnslaw csp~t\' qut.' k lia 11 t <\lill" 
missail\' us~ra dt.• toute son ~xp~o.'rh.'Jll:c l't ~.Il.· t\lllte Sllll 
autlll'ité plHtr y parvenir. C'est le dcVllll' dt.' h1 ~.·omm\IIHIUtè 
inh.·rnatillllak• dt.• fain~ tout son possibll• pour p~.mm:ttrc aux 
rt.'fugiês dl' l'l'gagm•r k•un; t'llYt'rs. Il' <iouwmement yougo· 
slaw t~ppwuw ~omti~rl'mcn t l~s m~surcs prises par h.• 11aut 
('ommiss:til'l' en vu~.· ,le ~·oordonncr l'assistant.'" <ll'I.'Ul'Ùél' par 
les organismes ù~s Nations llnit.•s, ~t il dcmamk instamment 
au ( \lnst.•il ct ù t~ollltl.'s lt•s organis<ttions. qu \•lll.'s soil'nt llll 
non l'l'lil.'~s au\. NatÎllllS l !nil•:;, dl' l'appuyl.'r dans ~.·ettl.' vas tt.' 
l't l.'lllllpk\.1.' l'ntrl'prisc. 

llh. M. SZARK:\ {lltmgrid dit qut.' Sllll gllllVt.'rtll'llll'Ht 
s\•st int~.•r~ssl' lil' tr~s pr~s aux ~v~.•neml.'nts tlag.iqttt.•s Lill 

Pakist•m ct dt.• l'lndt.'. La sillHttion d1.•s n'fugi~'s lui inspue 
un~ vivt.' itll}Uil'tudl' Nil t~lkitt.' le Uuuwrncml'nt indi~n dt.'s 
l'ff~.lrts "·onsid~rahll's qu'il fait pour aid~r 1.'l'S pcrsmutes. 

117. 1 t' pn,hl~n\1.' 1.':-~t déhL·at t'tl raisllll dl' st.•,.; ilh'idt'll\.'l'S 
(llllitiqu~.•s. t.'t l'assîstan~.·~.· mat~.•rk•lk• qui est ~..·nnst.•ntil' 
n•pt\'st.'lltt' s~.•ul~.•ml' nt un aspl'1.'t t1ll r0gh.•mt•n t gh,hal a uqud 
tl faut aniwr. Fn fin dt.• ~.·omptt', la s~.•uk st,lutÎllll viahh.• 
s~.•rait dt' ~.·rt't'r lt•s l..'lltlditions r~.•quiSl's pour qul' k•s t\'Ùtgit.'s 
rcntrl'llt dans km pays. Fn at tt..•ndant, tlltltl.•fnis. il impottl,' 
de il•s aidc.•r ù survivr1.'. M. S1.arka invitt.' don~.· h1 ~.·nmmu­
nautl' int~.•rnatÎllllak ù rl.'dllUhler d'l'ft'tnts. l'assistan\.'1.' 
o~.·twyl'l' jusqu'id ;tyant ~tl.' in:suffisanh'. 

llH. M. 1 OVEDAY (Obscrvat~lll' dl' l'Austmlie ), pr~nant 
la paroi~ en wrtu dt.• l'artide 75 du r~glt.!nlt.'nt int~rieur, dit 
que sm1 pays partage l'inquit.'tud1.• ct la ~·ompassillll mani· 
ti.'stl'Cs devant la situation trugique lks pcrsnnnùs rdfugi~~s 
en Inde, d il fdlidtc k• llaut ('ommissair~ des Nations Unil's 
pnm lt•s rt.'fugi~s dl' l'œuvrt.' de cuordination at.:l..'mnplic par 
s~s sl'rvkcs en tant que point œntml pom les a~tivitês dl' 
se~.·otu·s des organisml's des Nations Unies. Il félidtl' aussi les 
mg<ulismes dl's Nathms li nies intéressés pom le haut niveau 
de ~onp~ratinn qu'ils ont atteint. 
Ill). 1 e (;ouwrnemcnt uustrali~n a suivi de très près les 
ëv~ttcmt.'nts intl'rwnus l'Il lmlt.' ~t il est très préot.'t'Upt.' par 
les perturbations é~lltHlmiqul's ct Slll.'Ütlcs qui l'Il ont r1.'sul té. 
Plus dl' 1 million de dollars ~orrcspomhm t ù l'assistant:l' 
gnuvcrncml'ntale lltlt dêjù ~.~té wrsês en plus dl' l'aidl' 
d'origine prin'e. qui u représenté près dt.• 1 million de 
dollars. Ces flltlds ont ét1.' versés en hHalih~ par l'intt.•nnr· 
lliairc du (;ouvcrnem~.•nt imliL'll l'Il l.'nopération avec 1~ 
IICR. 1 ·Australie res tt.' ra l'Il «.'On tact ave~.· 11.' point ~l'Il tral 
at1n d'adaptl'r sml assistance ù l'~vnlutiun des besoins. AW1.' 

la l..'nllahnratinn dl' la ~onununauté internationale, il plntrra 
ètrc parJ uu plus pressé, ct l\~uvre d~ rel~wment ct de 
l'Cl.'lli\Sll'UI.'tilltl :\long tl.'l'tlll' ptlUl'l'a l.'Otntlll'l\l'l'l'. 

1.~0. l\1. PATilMARAJAll (l'eylun) dit qu~ il• lia ut Cmn· 
missairl' a ~u raison dl' dire.• que l'aft1ux en Indt.• dl's n.'fugil's 
vt.•nus du Pakistan oril'ntal constitue l'un dl's dl'phll't.•ments 
dt' pt'tntlation ll's plus importants dl' l'hishlir~ nwdl'rnl'. Cet 
I.'Xlldl' a impnsè une dtarge tl~s lounlt• au (rnuwrncment 
intlil'll. La dêlegation l't.'ylanaisc ~.·~.nupatit sin~~l'l.'lllCllt aux 
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diftkultés qu\~prouw l..!e gouvernement ct estime elle aussi 
que le probl~me des réfugiés est du ressort de la commu· 
nauté intcrnutionale, l'Il raison de s~.•s aspc~ts hum;mHain.•s, 
et nussi du fait qu'il implique des rdatiuns entre Etats 
voisins ct a donc des indùen~es pour la paix mondiale. 
121. L'assistance octroyée par Ceylan rcprésen te ra envi" 
ron 400 000 dollars de vdements. Cc pays consent un tel 
effort, malgré ses propres problèmes économiques, parce 
qu'il est persuadé que la situation des réfugiés exige une 
réaction immédiate. La délégation ceylanaise espère qu'un 
plus grand nombre de pays. riches ou pauvres. développés 
ou en voie de tlévcloppement, répondront ù l'appel du 
Secrétaire général. 

122. M. CARANICAS ((ir0~e) dit ~omhien la délégation 
grecque apprécie ks mesures prises par lt:s Nations Unies en 
VLW d'aider les réfugiés du Pakistan oriental. Le Conseil a le 
devoir d'examiner la question sans attendre. Le nombre des 
réfugiés a déjà atteint l~ chiffre alarmant de pr0s d~ 7 mil­
lions. M. Caranh.:as est toutefois pcrsuaùé que. ave~ l'appui 
généreux des gouvernements, des organisations ct des orga­
nis·ncs privés, il pourra être satisfait aux besoins immédiats ct 
qu\msuitc il sera possible tic s'attaquer <tla radnc du pro· 
bi~ mc ct de trouwr la solution à long terme qui s'impose. Il ne 
s'agit plus d'un probl~mc intérieur indien ou pakistanais, car 
ses incidences politiques en font un sujet de préo~~upation 
pour la t:l)Illlllll!ltiUté internationale tout enti~re. Néanmoins, 
le représentant de la Grèœ adjure le Conseil de ne pas laisser le 
débat sc pc :itiscr ct la délégation du Pakistan de ne pas 
reprendre le dialogue stérile qu'elle a cu avec la délégation 
itHiilmne à la cinquantième session du Conseil. 
123. La délégation grecque estime que L'e n'est pas le mo­
ment d'éd1angcr des vues sur le rapatriement volontaire des 
réfugiés. étant donné que des gens franchissent en~orc en 
masse la frontière en direction de l'Inde. Les ~onditions 
né~cssaircs au retour dl.!s réfugiés doivent d'abord ~tre créées 
par le Gouvernement pakistanais lui-même, même si les Na· 
tions Unil.'s offrent lem pleine ~oopération ù cet égard. Pour 
l'instant, par conséquent, le Conseil devrait axer ses efforts 
sur les aspt.!cts humanitaires du prohl0mc ct sc ~ontl.'nter de 
rcm~dicr ù la situation critique qui prévaut le long de la 
fronti~re orientale de l'Inde. La tüchc essentidle est de ras· 
scmhl~~r les secours nécessaires. M. Cawnicas csp0rl' donc que 
le Sl.'t.:l">taire général réitl~rera l'appel qu'il a adressé aux 
gouvernements, aux orgamsations ct aux organismes privés 
pour qu'ils partic:ipcnt aux efforts, autant qu'ils le pourront. 
dans un esprit de solitl<tritê intcmationalc. 

124. M. NFSTERENKO (Union des Républiques soda· 
listes soviétiques) dit que les intéressants exposés du lia ut 
Commissaire des Nations l !nies pour les réfugiés ct du 
Sous-Sc~rétairc général aux affaires intcrorganisations ont 
mo11tré que le problème international nouveau soulevé l·<~r 
les personnes qui sc sont réfugié~.;s en Inde à la suite des 
événements du Pakistan est cn~ore plus grave qu'on ne le 
croyait tout d'abord. De;, millions de gens sont en cause ct 
k'ur nombre augmente C\)nstammcnt. Le gouvernement et 
le peupll.' de l'URSS ne sont pas moins inquiets que ceux 
de~ autres pays devant l'cffw;ion de sang et les souffrances 
q u 'cnt ra Ill~ la détériora ti on de la si t uu ti on: ils craignent 
t;galrment que le problème ne soit une source de tension 

entre l'Inde ct le Pakistan ct n'augmente les risques de 
~ontlit dans œtte partie de l'Asie. 
125. L'URSS fournit su part d'a..,sistancc aux réfugiés; elle 
u notamment donné 50 000 tonnes de riz et 2 <tVions. La 
Croix-Rouge ct le Croissant-Rouge soviétiques ont offert 
des quantités c.:onsidérablcs ùc vivres, de métli~<lllHmts ct 
d'autœs fournitures. Le (iouvcrncment soviétique sc rend 
parfaitement ~omptc que les mesures provisoires ne sont 
pas de nature ù résoudre le problème de fa~on radil.:ale. Les 
efforts ~onsidérablcs qu'il faut déployer pour venir en aide 
ù une telle multitude ~onstituent une trop lourde charge 
pour les Nations Unies, qui ne peuvent seules trouver une 
solution. Il semble que les gouvernements, y compris celui 
du Pakistan, s'a<.:cordent à penser que la solution, quelle 
qu'elle soit, devra être fondée sur le rapatriement volontaire 
des réfugiés. Tous les hommes profondément atta~.:hés aux 
principes humanitaires doivent s'employer ù ~réer les 
~onditions, si urgen:l.'s, qui permettront aux réfugiés de 
rentrer chez eux et d'y trouver la paix, un honnête labeur et 
des garanties pour lem sécurité personnelle. 
126. le Gouvernement soviétique est persuadé que seul 
un règlement pacifique du différend qui oppose l'Inde et le 
Pakistan servira les intérêts des deux peuples et la cause de 
la paix tians cette région. Toute autre solution fera le jeu 
des forces extérieures et intérieures qui, dans un esprit 
mercenaire, travaillent à la fois contre l'Inde et le Pakistan. 
La position <.lu Gouvernement soviétique a été nettement 
précisée dans un certain nombre de déclarations par les 
dirigeants de l'URSS. Ainsi, en avril 1971, le président 
Podgorny a écrit au Président du Pakistan qu'un règlement 
politique pacifique profiterait au peuple pakistanais tout 
entier ct servirait la cause de la paix dans la région ct, en 
juin, le Premier Ministre, M. Kossyguine, dans un discours 
prononcé ù Moscou. a engagé les dirigeants pakistanais à 
résoudre le problème en s'inspirant des principes humani· 
taires ct de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et en se fondant sur la nécessité d'assurer le bien-être des 
peuples pakistanais et mdien. Le gouvernement ct le peuple 
de l'llRSS désirent sincèrement que la paix et la justice 
règnent au Pakistan oriental et qu'une solution soit trouvée 
le plus rapidement possible au grave problème des réfugiés 
pakistanais en Inde. 

127. M. SMOQUINA (Italie) dit que la délégation ita· 
Henne partage la profonde inquiétth.lc manifestée devant les 
souffrances des réfugiés pakistanais. Le problème sans 
préc~dent auquel la commutwuté internationale doit faire 
face exige une action rapide et concertée ù grande échelle. 
M. Smoquina remercie le llaut Commissaire des Nations 
llnics pour les réfugiés ct le Sous-Sc~rétaire général aux 
affaires intcrorganisations pour le tableau qu'ils ont brossé 
de cette situation tragique ct dit combien son gouver· 
ncml.'nt appn~de les efforts qui ont déjù été entrepris afin 
de se~ourir les réfugiés. 
12H. L'ltalie a répondu ù l'appel du Secrétaire général en 
fournissant une aide en espèces ct en nature. par l'inter· 
médiaire de son gouvernement ou par celui de la Croix· 
Rouge italienne. Cependant, si on doit continuer à a~cordl•r 
une assistance, ct dans la mesure du possible ù plus grande 
échelle. pour soulager les souffrances des rét\tgiés. la 
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véritahle solution du problème réside dans le rapatriement 
volontaire des intéressés. La communauté internationale 
devrait donc agir selon deux lignes directrices : elle devrait 
persuader les réfugiés de rentrer dans leurs foyers. ct en 
même temps veiller ù ce que soient ~~·éées les conditions 
adéquutcs pour leur permettre de le faire en toute 
confiance. Le (~ouverncment italien espère que les parties 
les plus directement intéressées accepteront de faire tout 
leur possible pour y parvenir. 

129. M. ASANTE (Ghana) dit que la délégation gha· 
néenne pense elle aussi que le hut final des Nations llnics 
doit être le retour des personnes déplacées dam leur pays et 
espère que Je prohlème des réfugiés ne contribuera pas ù 
détériorer les relations entre 1 'Inde et le Pakistan. Elle 
estime que le Conseil ne devrait s'occuper que de 1 'aspect 
humanitaire de la question. 

130. M. SAYAII (Tunisie) dit que les déclarations du 
llaut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et du 
Sous-Secrétaire général aux affaires interorganisations ont 
rendu le Conseil plus conscient encore de la gravité de la 
situation cr~ée par l'afflux de réfugiés du Pakistan oriental. 
131. Le Gouvernement tunisien n'est pas en mesure de 
beaucoup contrihuer aux efforts d'assistance, mais il se 
joint ù tous les gouvernements représentés au Conseil pour 
inviter les intéressés à aborder le problème sans passion. Le 
Gouvernement tunisien est d'avis que les comli ti ons appro· 
priées doivent être créés pour permettre un règlement 
définitif. A cet égard, les discussions qui ont cu lieu sont 
encourageantes et on peut espérer qu'un rapatriement 
volontaire des réfugiés sera réalisable. 

132. M. CIIAMMAS (Liban) dit que l'estimation des 
besoins des réfugiés faite par le Haut Commissaire devrait 
indter tous les Etats ù lui accorder tout l'appui possible 
pour lui fournir les moyens d'accomplir sa ttîche. La déléga­
tion libanaise émet Je vœu que la communauté internatio· 
nale unira ses efforts en vue d'aider le Haut Commissaire ù 
créer les conditions requises pour faire face au vaste pro­
blème humanitaire que constitue la situation des réfugiés. 

133. M. SliAlll (Pakistan), prenant la parole pour exercer 
son droit de réponse, dit qu'il aurait été heureux que le 
présent débat puisse s'achever san~ qu'il doive intervenir à 
nouveau, mais il est de son devoir vis-à-vis de son 
gouvernement de ne pas laisser sans réponse les graves 
accusations portées par l'observateur de l'Inde. 
134. Il n'a jamais été duns les intentions du rcpr~sentant du 
Pakistan d'introduire des éléments politiques dans la discus· 
sion, mais il a voulu souligner que le rapatriement des réfugiés 
ne pourrait pas être réalisé grâce aux efforts du seul (îouver­
ncment pakistanais. Il a aussi décrit les mesures prisct; par ~.:c 
dernier pour créer un elima t de contlan~.:c. mais malheureuse­
ment l'observateur de l'Inde n'a pas ap1wSdé son exposé des 
efforts déployés par le Pakistan. et il s'est mis ensuite ù 
évoquer de graves violations des droits de l'homme .!t des 
libertés fondamentales qui auraient cu lieu et se produiraient 
encore dans le Pakistan o ·iental. li a. par lù même, introduit 
un grave étément politique ~·1ns la discussion. 
135. M. Sh.thi voudrait essayer d'apaiser les ~.:raintcs de 
l'observateur de l'Inde ct de ~.:orrigcr certaines conclusions 

inexactes que celui-ci semble avoir tiré de sa précédente 
intervention. En premier lieu, l'observateur de l'Inde a dit 
que son gouvernement avait été informé de la destruction 
de biens, de doeuments et de titres de propriété apparteo 
nant à des mcmhres de la minorité qui ont quitté le 
Pakistan oriental ct que le Gouvernement indien avait élevé 
une protestation auprès du Gouvernement pakistanais ù ce 
sujet. M. Shahi tiPnt à donner à l'observateur de l'Inde 
l'assurance que ces informations sont ahsoiument sans 
fondement. Il n'y a l'tl aucune tentative de la part des 
autorités pakistanaises pour détruire de tels documents et 
biens. L'armée qui se trouve au Pakistan oriental est peu 
nomhreuse ct elle n'est intervenue que ptmr faire face à la 
menace de séœssion. Elle ne s'occupe nullement de détruire 
des documents ou des hiens. S'il est arrivé que des éléments 
antisociaux aient profité de la situation pour commettre de 
tels délits. il est certain que le Gouvernement pakistanais 
aura pris toutes les mesures nécessaiœ· a y mettre bon 
ordre. 
136. En second lieu, 1 'observateur de , .~.! a dit que faire 
passer les réfugiés des camps situés en Inde dans les camps 
d'accueil installés au Pakistan oriental ne serait pas une 
solution satisfaisante. M. Shahi dunnc à l'observateur de 
l'Inde l'assurance que les cumps établis au Pakistan oriental 
n'ont été ouwrts que pour assurer des se..:ours immédiats 
aux réfugiés; il n'est pas envisagé que les réfugiés rentrant 
au Pakistan restent longtemps dans ces centres d'accueil; 
ceux-ci serviront plutôt de camps de transit leur permettant 
de se reposer sur le chemin du retour. 

137. L'observateur de l'Inde semble être dans l'erreur a 
propos de la question de l'amnistie générale. Le Gouver· 
nement pakistanais a prévu d'accorder l'amnistie à des 
catégories de personnes nettement plus larges, les seules 
auxquelles elle serait refusée étant les individus contre 
lesquels existent des preuves de délits graves. L'année 
pakistanaise a <Hé accusée ù tort de crimes de génocide. qui 
ont été en fait commis par les éléments séparatistes avant 
l'intervention de l'armée. le 25 mars 1971. Si le Gouver­
nement pakistanais possède des preuves formelles ~..ontrc les 
personnes responsables de ces massacres, il n'est que justice 
qu'il leur 1efuse le bénéfice de l'aministie générale. Mais la 
grande majorité des réfugiés remplissent les conditions 
voulues pour bénét1der de l'amnistie. Lorsque M. Shahi a 
dit que le Gouvernement pakistanais ne devait pas d'excuses 
ù certains individus auxquels l'amnistie a été refusée, il ne 
faisait pilS allusion aux réfugiés. mais bien aux éléments 
séparatistes responsables du soulèvement armé contre le 
Gouvernement pakistanais. M. Shahi pense donc que, en 
proclamant une amnistie générale. son gouvernement fait 
tout cc qu'il peut pour créer un climat de confianœ, et il 
demande instamment à l'observateur de l'Inde de ne pas 
décri~r ces efforts. 
13H. M. Shahi est ti'acl'nrd avec l'observateur de l'Inde 
pour peit.,~r qu'il ne saurait être question que le Pakistan 
cherche ù résoudre ses problèmes aux dépens de l'Inde. Si le 
Pakistan a ülit appel à la coopération de l'Inde, c'est 
prêcisJment parce qu'il souhaite pouvoir régler ses propres 
problèmes. Selon le Gouvernement indien, les craintes sc 
dissiperaient lorsque le pouvoir au Pakistan oriental serait 
remis aux représentants élus de la population, ct c'est 
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exactement ce que le Président du P~tkist:.m <l dit qu'il ferait. 
Mais ce transfert de pouvoir est une affaire purement 
intérieure, qui ne regarde que le (Jouvcrncment pukistanais. 
A titre de comparaison, le Gouvernement indien uppré­
demit·il que le Pakistan vienne lui dire comment le pouvoir 
devrait être trunsfér~ ù certains représentants de la popu­
lation ~\llltre laqudlc il a pris des mesures de caractère 
militaire '? Fn demandant ù la collectivité in tema ti on ale 
d'exiger le retour au pouvoir des éléments séparatistes au 
Pakistan oriental, le (;ouvernement indien porte atteinte ù 
la suuveraineté territoriale du Pakistan. Il n'est pas juste que 
l'Inde puisse dicter les termes d'un règlement politique au 
Pakistun oriental ct d'un transfert de pouvoir aux représen­
tants de ceux qui ont essayé de provoquer une sécession par 
un soulèvement armé. Il est douteux que les autres Etats 
Membres dt> l'O!\ll s~1ient disposés ù enl·nurager le (iouver· 
ne ment indien ù dispenser des ~onseils gratuits de ce genre. 

139. Il est regrettable que l\1bservateur de l'Inde ait voulu 
voir dans la déclamtion du llaut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés une justifica tinn tic la thèse du 
Glntvernement indien. M. Shahi ~raignait nrédsément ttue ' . 
l'Inde n'interprète ainsi cette déclaration pour pllltvoir 
l'exploiter ù des t1ns politiques ~ontre le Gouwrncment 
pakistanais. Cela est très préjudkiable non seulement aux 
intérêts des ètres humains en ~.!a use. mais aussi à l'intégrité 
de l'ONt l et au caractère apolitique de lu ~am pagne de 
secours lan~ée sous les auspkes de l'Organisation. M. Shahi 
souligne qu'en exposant ces faits il ne cherche nullement à 
défendre telle lHl telle position controversée ni ù esquiver 
certaines questions au nom de l'intérêt supérieur de son 
pays. Il demande simplement que l'on s'en tienne scrupu­
leusement aux prindpes de la Charte des Nations llnies et 
que l'on respecte comme il l'onvient la répartition des 
fonctions entre les différents organismes des Nations lfnies, 
y compris le Secrétariat. Il espère que tous les organismes 
des Nations t rnies resteront strictement dans les limites de 
leur cmnpétenc..:e ct nt.! prendront pas de positiQn qui aille 
au-delù tle leur mandat. 

140. En ce qui concerne les raisons pour lesquelles les 
réfugiés ne veulent pas retourner au Pakistan oriental, la 
délégation pakistanaise estime que c'est méconnaître les 
réalités que de prétendre que des gens pauvres se condamne­
raient eux-mêmes ~1 demeurer sans foyer et ù vivre dans 
l'indigence en raison de leur aversion pour un certain 
système de gnuvernement. L'exode des réfugiés peut 
s'expliquer en partie par la réaction psydwlogique provo­
quée par les bruits exagérés d 'cx<kutions au Pakistan 
orien tai et par la crain te d 'uctions militaires de grande 
envergure dans la région limitrophe entre l'Inde et le 
Pakistan oriental. L'un et l'autr~ de ces deux facteurs sont 
d'une nature telle qu'ils ne peuvent être éliminés par les 
efforts du seul Gouvernement pakistanais. 

141. M. Shahi est parfaitement au courant des histoires 
sinistres puhli~es dans la presse mondiale auxquelles a tltit 
allusinn l'observateur de l'Inde. Ce dernier a également cité 
un député britannique. M. Prenticc. Mais d'autres députés 
sont d'un avis tout à fait opposé à celui de M. Prenth::e, et il 
n'y a pas de raison de ne pas tenir compte de leur 
t1'moignagc. M. Shahi rappelle que M. Prenticc était le 

signutaire d'un phtc<trd publicitaire paru dans 1ï1c Times, de 
Londres, qui invitait le (;ouverncment du Roy;,ume·l lni ù 
reconnaître le Bangla Desh. Du fait qu'il sc présentait 
ouvertement comme till partisan de la s~.:cession au Pakistan, 
on ne pouvait guère attendri.' de lui une attitude ohjl'~tivc. 
mais il n'en a pas moins été rl'çu comme l)bscrvatcur au 
Pakistan oriental. 
142. L'observateur de l'lndt• a énHJUIS aussi le rapport de 
la mission de la BlRD qui a été remis ù la presse avec les 
impressions ct ohscrv;ttions personnelles d'un fonctionnaiœ 
de ht BI RI>. l.cs impressions d'autres fonctioJIIlaires de la 
BIRD n'ont pas été publiées. Des dirigcants responsables du 
Pakistan ori~ntal sc sont rctlllus dans l~s mêmes endroits 
que le fon-:tit)nnaire de la BIRI> ~t ont fait un l.!ompte 
rendu hi~n diff~rcnt du sien. Ces dirigeants ont adress~ au 
Président dt! la BIRI> une lcttrl.' exprimant l~ur surprise ct 
leur mé~.·ontentcmcnt devunt la publication d'impressions 
personnelles de œ r'!,~nr~. 1 cs mcmbr~s de l:1 mission de lu 
BIRD qui s~ sunt twuvês au Pakistan oriental du 31 mai au 
11 juin 1 t)71 ont dit qu~ la situation s·aggravait dans ~cttc 
région, mais n\mt pas donné les misons justifiant leur 
opinion. Ils ont d~lihêrément omis de signaler qu'elle 
s'aggravait en raison des in~ursions effcdu~cs au Pakistan 
oriental par des éhhncnts \\!lllls des san~tuaircs indiens. La 
mission a dit dans son rapport que les effectifs de l'arm~c 
pakistanmse au Pakistan l)ricntal devraient être réduits atln 
d'a~~roitrc la l'onfiancc. I.e l~ouvernement pakistanais 
serait heureux de pouvoir rappeler son armée du Pakistan 
oriental, mais il lui est hien difficile de le faire, car dans ce 
cas la frontière resterait grande ouverte ct rien ne s'oppose­
rait ù des incursinns effectuées ù partir du territoire indien. 

143. l~n cc qui conceml' l'affirmation de l'ohs~rvateur de 
l'Inde selon laquelle son gouvernement n'aurait rien fait 
pour susciter de la crainte dans l'esprit des réfugiés du 
Pakistan oriental, M. Shahi a déjù parlé des informations 
faisant état d'cx~cutions qui ont cu lieu avant l'intervention 
de l'armée pakistanaise ct que la presse mondiale a 
délibérément passées Slltls silence. Ce qui est arrivé en 
réalité, c'est que. lorsque les éléments séparatistes ont défié 
l'autorité du (inuvernemcnt pakistanais et proclamé de 
jêlcto la sécession en s'emparant tle l'administration des 
provinœs du Pakistan oriental. tous les éléments criminels 
qui sc twuvaien t dans les prisons lHlt été remis en liberté ct 
ont perpétré un grand nombre des actes de destruction et 
des massacrt.>s qui ont été par la suite imputés ù l'armée 
pakistanaise. Ces faits ont été déformés dans les comptes 
rendus de la pressl~ indienne et, en entretenant continuel­
lement les réfugiés du génocide qui aurait été conunis au 
Pakistan oriental, on n'encourageait guère ces personnes ù 
rentrer dans leur pays. Il devrait être possible au Gouver· 
nement indien, qui a une connaissnncc intime et dircete de 
la situation sociale et économique et de J'état d'esprit des 
populations du Pakistan oriental. d'adopter une attitude 
plus sérieuse que celle qui consiste ù inventer et à répandre 
des bruits insensés ct à effrayer les gens qui ont fui le 
Pakistan oriental. Les responsables indiens auraient dù sc 
rendre compte que les principaux éléments qui constituent 
un mélantre explosif au Pakistan oriental existent tous aussi 
en Inde. Ils auraient dù comprcndrc combien il était 
dangereux d'encourager entre des groupes ethniques et 
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linguistiques des sentiments de haine fanatique de nature ù 
miner les fondcmen ts m•'me de I'existenl:~ na tionall! d'un 
p;tys. Ils auraient (lù garder pn~!'lents ù l'esprit h~!-> risl!Ues de 
désintégration ct de division auxquels édtappent bien peu 
d'Ftats dans lesquels cohabitent différents groupes linguis­
tiques ct ethniques. Si jamais il y u une situation ù pwpns 
tle laquelle un gouvernement uurait dù l.!omprendre lc.?s 
difficultés ll'un autre gouvernement. ~,.·'est bien celle du 
Pakistan orien t:1l. Des dirigeants ayant il.' sens de leurs 
responsabilités auraient dü refuser d'c.?xploiter œttc situa­
tion, dont l'aggravation aurait pu être évitée si elle n'avait 
pas été envenimée par des int-érences incessantes de la part 
de rindc. Si cette dernière voulait hien reviser sa politique, 
i1 ne fait aucun doute que les populations déracinée!'> du 
Pakistan oriental rcntreruicnt mpidcment dans leur pays. 
144. C'est la peur qui fait que les réfugié:-. ne veulent pas 
retourner chet. eux. Non seulement ~:cs personnes sont 
averties p~1r le (iouvcrncment indien qu'il serait dangereux 
de rentrer chez elles. mais encon~ leur crainte a été 
grandement aggravée du fait que, par ses a~.:tes, Je Gouver­
nement indien est en train de transformer la fruntière entre 
le Pakistan oriental ct l'Inde en une Ztllte de confrontation 
armée, empêdtant >~insi les personnes déplacées d'envisager 
un retour dans leur pays. L'Inde a massé des troupes sur la 
frontière du Pakistan oriental. alors qu'elle n'avait aucune 
raison de penser que le Pakistan se préparait à envahir son 
territoire. Il est don~.: manifeste que les deux fa~.: tc urs qui 
font obstacle ù la iiolution du problème des réfugiés du 
Pakistan orien tai n'ont pas été v oui us par le Pakistan et que 
leur élimination exige une collahorution constructive de la 
part du Gouvernement indien. Le (iouvcrnemcnt pakista­
nais serait très rcL'onnaissant à l'Inde de l'aider ù persuader 
les réfugiés que les informations faisant état d'exécutions ct 
de génocide au Pakistan oriental ont été grossièrement 
exagérées et snnt en fait dénuées de fondement. 
145. La délégation pakistanaise a été for:ement impres­
sionnée par l'appel lancé par le représentant de l'Union 
soviétique en faveur tl 'un règlement pacifique des pro· 
hlèmes du Pakistan, mais elle veut indiquer clairement que 
toute intervention de la part des Nations t 1nies ou tntt·: 
débat public susceptible d'être exploité par 1 'Inde à des fins 
politiques ne peut que retarder Je sw.:cès des efforts 
déployés en vue d'atteindre l'ob}.!l.!tif suuhaité. qui est le 
rapatriement des réfugiés du Pakistan oriental. L 'exploi­
tation politique des événements ne fera qu'aggraver la 
situation ct aœro ître la l.'rain tc qui empèd1e les réf\tgiés de 
rentrer chez eux. Dire que la situation au Pakistan oriental 
exig•.! une solution politique, c'est affirmer une vérité 
d'évidence. Le GlHlvernemcnt pakistanais a été le premier à 
soutenir ce point de vue, mais dire au Gouvernement 
pakistanais cc que doit être cette solution politique 
constitue non seulement une ingércnœ dans les affaires 
intérieures du Pakistan, mais enctn·e une ingérence dictée 
par l'hostilité, qui ne fera rien pnur .1tténucr la misère 
humaine et les souffrances qui tmt anwné les Nations Unies 
à se préoccuper de la question dans un esprit humanitaire. 
14ü. Le Pakistan ne tente nullement de sc dérober à son 
devoir. Il est prèt à assumer la pleine responsabilité du 
rapatriement des réfugiés sans ingérence de la part tlu 
Gouvcmement indien. L'observateur de l'Inde a fait men· 

ti on de la déclaration, en date du 27 mars ; ''71. dans 
laquelle Mme (;andhi, premier mini~trc de l'Inde. a reproché 
au Gl>UWmcment pakistanais de m• pas aœéder aux 
exigences des éléments séparatistt.!s. qui auwient cntrainé la 
division du Pakistun dans les faits ct sur le plan constitu­
tionnel. M. Shahi attire l'attention de l'observateur de 
J'hlllc sur la déclaration du Pn•mier ~1inistrl' dl.' l'lude t.~n 
dute du 15 juin 1971. dans Iaqut.'lle il est dit que l'Inde ne 
tol~rcrait pas de règlement politiqut.' qui aurait pour effet 
de faire disparaître le Bangla Desh. Cette déclaration de 
Mme (;andhi revient ù exiger qu'un règlement politique 
intervienne avec lt'S éléments séparatistes, et ecla équivau· 
lirait à acecpter ht division du Pakistan. Le Gouvernement 
indien exige donc que les problèmes cuustitutionnels du 
Pakistan soicn t résolus tl 'um· munièrc qui snit acceptable 
pour l'Inde. M. Shahi veut indiquer dnircment qu'une telle 
cxigenœ constitue une ingérence malveillante dans les 
affaires intérieure~: ù u Pakistan. 

14 7. Le PRI~SIDI~NT suggère que, Je Conseil ne disposant 
que d'un temps limité, ct conform~ment à l'article 51 du 
règlement intérieur, au~.:une délégation ne soit autorisée à 
intervenir plus de deux fois pour cxerœr son droit de 
réponse et que le temps de parole ne pui"îsc dépasser cinq 
minutes. 

Il en est ainsi dt}dd(.i. 

148. M. KRISHNAN (Observateur de l'I;ldc). prenant la 
parole en vertu de 1 article 75 du règlement intérieur, dit 
que. étant donné la décision que vient d'.:d\lpter Je Conseil. 
il lui faudra être bref pour rép\mdrc aux allégations 
injustifiées et dénuées de tout fondement du représentant 
du Pakistan. 

149. r ·~ rcprésent~mt du Pakistan a évoqué la situation 
troublée sur la frontière entre l'Inde ct le Pakistan ct il a 
affirmé que toute menace à la paix et à la sécurité dans 
~·ette zone était imputable aux al:tes et à la propagande du 
f io' ;v~rncment il · icn. Point n'est besoin ùe réfuter de telles 
,.ffitll:· tions, puisttu'il ressort de la précédente intervention 
de M. Krishnan que les agissements des autontés pakista· 
naises au cours des derniers mois sont entièrement respon­
sables de cette situation tendue. Duns le rapp(1rt de la 
mission de la BIRD rap1wrt dont le représentant du 
Pakistan a hu-même dté des cxtmits soigneusement choisis 
pour ensuite attaquer le te:-.te dté , il est question de la 
présence de l'armée dans le Pakistan oriental; le rcpréscn· 
tant du Pakistan a dit que cette présence de l'urmée était 
duc aux agissements indiens. Mais il est bien évident que les 
mesur~s de sécurité prises par le Gouvernement indien 
avaient été dictées par la situation régnant au Pakistan 
oriental. 
1 SO. La situation ù la fwntièrc du ~.:ôté pakistanais a 
provoqué l'expulsion de 7 millhms de personnes, ce qui 
équivaut ù un acte <.l'agression inJin:l:t de la part d'un pays 
voisin. La délégation pakistanaise a donné sa pwpre version 

au demeurant fort peu convaim:antc du déroulemc.nt 
des ~vénements et des respot!sabilités. L'ussertion selon 
laquelle l'lndt' serait responsable s'inscrit dans un effort 
pitoyable pom tenter de jeter un Vtlile pudique sur ce qui 
L'ntltinuc d~ se passer au Pakistan orieutal ct n'a pas lH~soin 
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d'être réfutée. La presse mondiale rendu compte de la 
situation et le Conseil est en posse~.,1on de tous les faits. 
Alors que le Gouvernement indien, cc·.mme beaucoup 
d'autres, a préconisé à maintes reprises un règlement 
pacifique de ce grave problème, le Gouvernement pakista­
nais a e!;sayé d'appliquer une solution qui repose sur le 
t~rrorisme et les actes de répression commis par son armée. 
Le Gouvemement indien considère que de tels agissements 
ne peuvent qu'aggraver la situation et provoquer un afflux 
plus grand encore de réfugiés. Il est déraisonnable, de la 
part du représentant du Pakistan, d'affirmer que la propa­
gande indienne peut provoquer une si grande peur et un 
afflux aussi massif de réfugiés. 
151. L'allégation du représentant du Pakistan selon la­
quelle l'Inde entraînerait des réfugiés en vue d'une action 
militaire est elle aussi dénuée de tout fondement. Le 
Gouvernement indien ne se livre à aucune activité de ce 
genre et n'a ordonné aucun déploiement exceptionnel de 
troupes, comme il l'a déjà signalé en diverses occasions. Il se 
borne a cantonner à la frontière des effectifs militaires 
norma:1x, comme l'exigent la défense et la sécurité légitimes 
du pays. Ce sont les provocations du Pakistan qui sont à 
l'origine de la tension qui existe à la frontière. 
152. Contrairement à ce qu'à prétendu le représentant du 
Pakistan, M. Krishnan n'a nullement fait dire au Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ce qu'il 
n'avait pas dit. Aucune des tentatives faites par la déléga­
tion du Pakistan pour dissimuler la vérité ne saurait abuser 
le Conseil. L'observateur de l'Inde ne peut que s'étonner 
des soupçons ct de la méfiance injustifiés manifestés à 
l'égard du système des Nations Unies et de ses représen­
tants. La limitation du temps de parole l'empêche d'entrer 
dans le détail, mais il tient à dire que son gouvernement 
rejdte entièrement toutes les allégations sans fondement 
contenues dans la seconde déclaration du représentant du 
Pakistan. Elles apportent seulement une nouvelle preuve 
que le Gouvernement pakistanais est en train d 'aggrsver 
encore la situation sérieuse qui existe dans le sous-continent 
indien. 

153. Le PRÉSIDENT dit que le Conseil e:;t très reconnais­
sant au Haut Commi$saire d~s Nations Unies ;>our ks 
réfugiés de la ~igueur et de l'efficacité avec lesquelles, en sa 
qualité de point central du système des Nations Unies, il 
coordonne le p1ogramme multilatéral d'assistance humani­
taire aux malheureux réfugiés. 
154. La communauté internationale s'est rarement trou­
vée en présence d'un problème de réfugiés aux proportions 
aussi gigantesques. Les conséquences possibles ont rarement 

été aussi graves. Il ne fait aucun doute que le Conseil 
partage les très v~ves préoccupations du Haut Commissaire 
et lui accorde uu appui sans réserve. 
155. Mais ies parvies, si éloqùentes soient-elles, ne suf­
fisent pas face à la situation tragique des réfugiés. Les 
gouvernements du monde entier ont le devoir de fournir 
une aide internationale massive pour alléger le lourd fardeau 
qu'ont assumé les autorités indiennes, tant gouvernemen­
tales que non gouvernementales. 
156. II ne fait de doute pour per!;onne que le rapatrie­
ment volontaire des réfugiés est la meilleure et même la 
seule solution à ce grave problème. Plus tôt il s'effectuera et 
mieux cela sera. Il faut créer un climat de confiance pour 
que 1 'afflux des réfugiés cesse et que leur ra pa triemen t 
volontaire soit assuré; cela ne sera possible que si tous les 
intéressés font preuve de l'esprit de compréhension indis­
pensable. A cet égard, il faut se féliciter des appels lancés 
par le Président du Pakistan pour le retour des réfJgiés; tout 
le monde espère que l'objectif du rapatriement sera atteint 
dans les meilleures conditions souhaitables. 
157. Mais, d'ici là, la vie de millions d'êtres humains 
dépendra d'un effort humanitaire massif de la part de tous. 
Face à un problème d'une ampleur sans précédent, on ne 
saurait trop insister sur les devoirs de la collectivité 
internationale. Le Conseil est reconnaissant au Haut 
Commissaire et aux chefs des secrétariats des autres 
institutions et programmes des Nations Unies pour les 
efforts qu'ils déploient en faveur des réfugiés. 

158. Le Sous-Secrétaire général aux affaires interorgani­
sations a fait une déclaration d'un grand intérêt, et le 
Conseil a pris bonne note qu'un rapport est sur le point 
d'être publié, qui dressera un bilan détaillé de l'œuvre 
humanitaire entreprise par les organismes des Nations Unies 
au Pakistan oriental. 

159. Le Conseil partage la. vive préoccupation exprimée 
par le Secrétaire général dans son appel du 16 juin 1971. Il 
rst sensible à l'esprit humanitaire qüi inspire la volonté du 
Secrétaire général de fournir aux populations du Pakistan 
oriental les secours qu'elles attendent d'urgence. Il faut 
espérer que les gouvernements, les organisations et les 
donateurs privés se grouperont en un effort concerté au 
11om des peuples des Nations Unies pour soulager les 
souffrances qui se sont abattues sur les populations du 
Pakistan oriental. C'est là une occasion qui s'offre à tous de 
prouver par leurs actes la valeur des nobles buts et des 
grands principes de solidarité et de coopération interna­
tionales qui sont énoncés dans la Charte. 

La séance est levée à 14 h 55. 




